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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Die erste Welle der Corona-Pandemie im Frühling 2020 hinterliess auch Spuren bei
der Schweizer Elektrizitätswirtschaft. Wie etwa der Tages-Anzeiger feststellte, sank der
Stromverbrauch in der Periode während des Lockdowns zwischen dem 16. März und
dem 30. April schweizweit im Schnitt um fast 20 Prozent gegenüber dem Verbrauch im
Februar desselben Jahres. Zwar stieg teilweise der Stromverbrauch von Haushalten, da
etwa vermehrt zu Hause gekocht wurde, diese leichte Zunahme konnte aber bei Weitem
nicht den wegfallenden Stromverbrauch der Industrie und von Dienstleistungsbetrieben
kompensieren, die aufgrund der Krise ihren Betrieb herunterfahren mussten. Der
europaweite, abrupte Nachfrageschock drückte auch auf die europäischen
Grosshandelspreise und somit auf die Kassen der Konzerne, wie ebendiese Zeitung
erklärte. 
Nebst dem Einfluss auf die Nachfrage interessierte die Medien insbesondere auch die
Frage nach der Sicherheit und dem Weiterbetrieb der Anlagen. Um einen soliden
Betrieb und eine gesicherte Versorgung des Landes mit Strom zu gewährleisten,
arbeiteten die Stromkonzerne mit verschiedensten Massnahmen und Notfallplänen. So
wurden beispielsweise ein Ferienstopp verfügt und die Mitarbeitenden in kleine,
räumlich separierte Teams aufgeteilt, um Ansteckungen und grössere Personalausfälle
zu verhindern. Ebenfalls wurden gewisse Ausbau- und Renovationsarbeiten auf einen
späteren Zeitpunkt verschoben, um möglichst alle Ressourcen für die Sicherstellung
eines korrekten Weiterbetriebs zur Verfügung zu haben und um möglichst wenige
Menschen auf die Anlagengelände schicken zu müssen. Eine gewisse Unsicherheit
machte sich dennoch breit, als erste Fälle von positiv getesteten Mitarbeitenden in den
AKWs Gösgen und Leibstadt bekannt wurden. Anders als etwa in Grossbritannien
musste in der Schweiz aber kein Werk aufgrund von Personalmangel ausser Betrieb
gesetzt werden. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.06.2020
MARCO ACKERMANN

Energiepolitik

Pour beaucoup d'observateurs, l'année 1990 fut celle de la politique énergétique.
L'environnement étant endommagé quelles que soient les formes d'utilisation de
l'énergie, les réserves d'agents fossiles étant limitées mais la consommation pouvant
être réduite par une efficience plus grande, la détermination d'une véritable politique
suisse en matière d'énergie semble inéluctable. Cependant, l'ensemble de ces
hypothèses préexistait à 1990. Dès lors se pose la question d'un tel délai et de telles
difficultés à trouver un consensus politique. La réponse à cette interrogation pourrait
se trouver dans les dysfonctionnements du système de concordance, qui
s'harmoniserait mal de problèmes ne pouvant être solutionnés par des compromis.
Cette dernière observation est plus spécifiquement pertinente lorsqu'elle a trait au
nucléaire. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.09.1990
BRIGITTE CARETTI

Les relations entre le chef du DFTCE et les organisations écologistes se sont
détériorées à la suite de l'autorisation par le Conseil fédéral d'augmenter de 10% la
puissance du réacteur de la centrale de Mühleberg. Les organisations de protection de
l'environnement avaient décidé de se retirer du groupe de conciliation «déchets
nucléaires» du programme Energie 2000; selon elles, l'augmentation de la puissance de
la centrale bernoise constituerait une violation du moratoire nucléaire adopté par le
peuple en 1990. Au mois de mars, Adolf Ogi a décidé d'ajourner une réunion avec les
organisations écologistes sur la politique énergétique, ces dernières ayant eu
l'intention d'organiser une conférence de presse peu avant la tenue de cet entretien
pour exposer leurs critiques à l'égard des mesures prises dans le cadre du programme
Energie 2000. Les écologistes avaient résolu de procéder de la sorte suite à l'annonce
de la présentation à la presse par l'UDC, le même jour, de son concept de politique
énergétique, lequel ne se démarque guère du programme Energie 2000. Selon les
écologistes, la conférence de l'UDC avait été fixée à ce jour dans le but de reléguer à
l'arrière-plan médiatique leur réunion avec le chef du DFTCE et plus particulièrement
leurs propositions pour compléter le programme Energie 2000. Lors de leur

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.07.1993
ANDRÉ MACH
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conférence de presse, les organisations écologistes ont déclaré qu'elles étaient
favorables à l'introduction d'une taxe sur l'énergie ainsi qu'à de nouvelles mesures
d'économie d'énergie; elles ont également annoncé qu'elles demandaient la fermeture
des trois plus anciens réacteurs nucléaires en fonction en Suisse (Beznau I et II et
Mühleberg), qu'elles s'opposaient à la révision de la législation sur l'énergie nucléaire
allant dans le sens d'une accélération des procédures d'autorisation pour la
construction d'installations atomiques, et qu'elles envisageaient de lancer plusieurs
initiatives populaires pour renforcer la politique énergétique de la Confédération.
L'entrevue entre les deux parties, initialement prévue début avril, a finalement eu lieu
un mois plus tard, mais n'a guère permis un rapprochement des positions. Au terme
d'une réunion tendue, les protagonistes ont renoncé à faire une déclaration commune
devant la presse. Accusé de contourner le moratoire nucléaire adopté par le peuple en
1990, le chef du DFTCE s'est défendu en expliquant que l'autorisation pour
l'augmentation de la puissance de la centrale de Mühleberg allait dans le sens du rejet
par le peuple de l'initiative sur l'abandon du nucléaire en 1990. Ces tensions entre le
département fédéral et les organisations écologistes ont révélé la fragilité de
l'«armistice énergétique» conclu au lendemain des votations fédérales de septembre
1990. Quelques semaines après leur réunion avec le chef du DFTCE, les organisations
écologistes ont cependant annoncé qu'elles désiraient poursuivre leur participation aux
différents groupes de travail du programme Energie 2000, à l'exception du groupe de
conciliation sur les déchets radioactifs. 3

Kernenergie

Die Produktion von Atomenergie wurde im Laufe des Jahres in zwei neuen Werken
aufgenommen: im Frühjahr in Mühleberg (BE) und im Herbst in einer zweiten Anlage
auf der aargauischen Aareinsel Beznau (Beznau II). Bevor man aber in Mühleberg zum
vollen Betrieb übergehen konnte, legte ein Ölbrand das Werk für längere Zeit lahm.
Auch Beznau I musste wegen Störungen und Revisionsarbeiten erneut einige Monate
ausgeschaltet werden. Im Zuge der Planung weiterer Anlagen ersuchte die Energie de
l'Ouest-Suisse (EOS) im Januar um die Standortbewilligung für ein Werk in Verbois (GE),
und die Centralschweizerischen Kraftwerke (CKW) interessierten sich für Landerwerb in
Inwil (LU). 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.11.1971
PAUL EHINGER

Auch in anderen Kantonen organisierten sich die Gegner des Atomkraftwerkbaues. So
bildeten sich «Gewaltfreie Aktionen» gegen die Projekte von Graben (BE) und Inwil
(LU). Zwischen jener von Graben und dem bernischen Regierungsrat kam ein erstes
Gespräch zustande. Mehrere der 1974 lancierten Volksinitiativen wurden eingereicht,
für neue die Unterschriftensammlung aufgenommen. Im Kanton St. Gallen wurden
Initiativen «gegen den unverantwortlichen Atomkraftwerkbau» sowie «für eine
massvolle Energiepolitik» von Regierung und Parlament als bundesrechtswidrig und
damit ungültig erklärt, was die POCH zur Einreichung einer staatsrechtlichen
Beschwerde beim Bundesgericht veranlasste. Auf eidgenössischer Ebene lancierte ein
überparteilicher Ausschuss die Initiative «zur Wahrung der Volksrechte und der
Sicherheit beim Bau und Betrieb von Atomanlagen»: Voraussetzung zur
Konzessionserteilung für Atomanlagen wären sowohl die Zustimmung der
Stimmberechtigten von Standortgemeinde und angrenzenden Gemeinden, als auch der
Stimmbürger jedes Kantons, dessen Gebiet nicht mehr als 30 km von der Anlage
entfernt liegt. Eine der Gewaltfreie Aktion gegen das AKW Kaiseraugst (GAGAK)
nahestehende Gruppierung kündigte zudem eine Petition an, in der ein vierjähriger
Baustop für alle schweizerischen Kernkraftwerke verlangt wird. Die SP setzte sich für
die Revision des Bundesgesetzes von 1959 über die friedliche Verwendung der
Atomenergie und den Strahlenschutz (Atomgesetz) ein. Das EVED beauftragte darauf
eine Expertenkommission mit der Ausarbeitung eines Vorentwurfs zu einem neuen
Atomgesetz. Ungeachtet aller Widerstände erteilte der Bundesrat gegen Jahresende die
erste Teilbaubewilligung für das Kernkraftwerk Leibstadt (AG). 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.12.1975
FRANÇOIS DA POZZO
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Malgré l'échec qu'ils avaient essuyé lorsque leur initiative avait été votée en 1979, les
adversaires des centrales nucléaires n'ont pas abandonné l'espoir de parvenir à leur but
par le biais d'une révision constitutionnelle. Deux initiatives, au contenu pratiquement
identique, ont été lancées dans cette intention en 1980. L'une d'elles a été mise sur
pied par les promoteurs de l'initiative sur l'énergie, dont nous avons parlé plus haut.
Ces milieux n'admettant que la collaboration de groupements soutenant cette dernière,
un deuxième comité s'est formé et a lancé sa propre initiative antinucléaire. Les deux
propositions désirent interdire la construction de nouvelles centrales atomiques et
d'installations pour enrichir et retraiter l'uranium. Elles souhaitent en outre ne stocker
que des déchets atomiques provenant du marché intérieur dans les entrepôts suisses.
Toutefois, le projet des adversaires de l'initiative sur l'énergie est plus radical dans la
mesure où il veut interdire aussi la mise en exploitation de la centrale de Leibstadt, en
voie de construction, et recommande l'arrêt progressif de l'activité des centrales
nucléaires qui existent déjà. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.06.1980
HANS HIRTER

Point central de la session extraordinaire des Chambres sur notre politique
énergétique, l'énergie nucléaire a subi en 1986 des attaques de toutes parts. Même si
le parlement, comme nous l'avons vu précédemment, a décidé de ne rien précipiter et
de ne pas tourner le dos à cette forme d'énergie, l'avenir de celle-ci, au vu non
seulement de la méfiance qui a gagné la population, mais également en raison des
tentatives législatives qui se sont multipliées en cours d'année, apparaît pour le moins
menacé. Plusieurs sondages, effectués à la suite de l'accident de Tchernobyl, ont ainsi
démontré que les citoyennes et citoyens helvétiques ne nourrissaient plus, à l'égard de
l'atome, qu'une confiance très mesurée, la majorité se prononçant même pour
l'abandon de cette technologie: 61.6 pourcent des personnes interrogées se sont
prononcées contre l'exploitation de l'énergie nucléaire, 66.7 pourcent contre la
construction de la centrale de Kaiseraugst, 40.3 pourcent se sont montrées favorables
à l'arrêt immédiat de toutes les centrales nucléaires suisses et 56.7 pourcent à un arrêt
progressif.

Au début de l'été, une grande manifestation populaire mise sur pied par une centaine
d'organisations et partis divers (antinucléaires, écologistes, pacifistes, syndicalistes,
POCH, PSO et autres) a rassemblé entre 20'000 et 30'000 personnes devant la centrale
de Gösgen. D'autres manifestations se sont succédées au long de l'année dans les
grandes villes de Suisse. Les opposants à l'atome se sont vu offrir un cheval de bataille
supplémentaire par l'accident survenu à la mi-septembre à la centrale de Mühleberg.
En raison d'un filtre défectueux, des poussières radioactives se sont échappées dans
l'atmosphère, provoquant une hausse de la radioactivité dans la région bernoise de 20
pourcent supérieure à la normale. A cette occasion, de nombreuses voix se sont
élevées pour mettre en cause la politique d'information des Forces motrices bernoises
(FMB), particulièrement lente et imprécise. De fait, malgré qu'ayant été découverte le
16.9.1986 par les responsables de la centrale, la fuite radioactive n'a été communiquée
au Conseil-exécutif bernois que le 26.9.1986.

Dans la foulée de ce grand mouvement populaire, deux nouvelles initiatives anti-
nucléaires ont été lancées dans le courant de l'année après celles soumises au peuple
en 1979 en 1984. La première a été élaborée par le «Nordwestschweizer Aktionskomitee
gegen A-Werke» (NWA) qui avait déjà annoncé celle-ci l'année auparavant à la suite de
l'octroi par les Chambres de l'autorisation générale à la centrale de Kaiseraugst.
Parrainé par une centaine de groupements et soutenu officiellement par l'Alliance des
Indépendants, l'Action nationale, les écologistes, le POCH et le Parti du travail, le
comité d'initiative est présidé par la libérale genevoise M. Bauer-Lagier et comprend
également quelques autres élus bourgeois, tels les radicaux Petitpierre (GE) et Salvioni
(TI). L'initiative «Halte à la construction de centrales nucléaires» exige un moratoire de
dix ans pour la construction de toute installation destinée à la production d'énergie
atomique. Le texte prévoit en outre un effet rétroactif pour tous les projets qui
n'auraient pas reçu l'autorisation de construire avant le 30 septembre 1986, empêchant
par là la construction de centrales à Kaiseraugst, Graben et Verbois. Les initiants
entendent ainsi imposer une période de réflexion longue d'une décennie durant
laquelle le problème nucléaire puisse être débattu calmement et en toute connaissance
de cause. Deux mois plus tard, le Parti socialiste a à son tour lancé sa propre initiative:
«Pour un abandon progressif de l'énergie atomique» réclame un renoncement aussi
rapide que possible à l'énergie nucléaire, mais sans fixer de délai. Elle entend
également inscrire dans la Constitution l'obligation, pour la Confédération et les
cantons, de promouvoir les économies de courant et son utilisation de manière
judicieuse. Le projet socialiste est soutenu par une quinzaine de partis et

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1986
ALEXANDRE LACHAT
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d'associations, dont l'Alliance des Indépendants, le POCH, le WWF et la Société suisse
pour la protection du milieu vital. Lui aussi rendrait la construction de nouvelles
centrales impossible. Même s'ils n'ont pas agi de concert, les deux camps se sont tout
de même exprimé leur soutien l'un à l'autre. 

Au niveau parlementaire, le Conseil National a adopté une motion socialiste (Mo.
86.446) exigeant que les centrales de notre pays soient équipées des dispositifs de
sécurité les plus modernes et en a rejeté une autre de Beda Humbel (pdc, AG; Mo.
85.428) demandant un traitement préférentiel pour les régions favorables à l'énergie
nucléaire. Markus Ruf (an, BE) a déposé une initiative parlementaire prônant
l'annulation de l'autorisation générale accordée par les Chambres à la centrale de
Kaiseraugst (Iv.pa. 86.231).

Dans ce climat antinucléaire ambiant, les résultats issus de la procédure de
consultation des avant-projets des nouvelles lois sur l'énergie nucléaire et sur la
radioprotection ont reflété une certaine logique. Des quatre partis gouvernementaux,
seule l'UDC a ainsi donné une réponse favorable. Le PDC s'est prononcé pour une
actualisation de ce projet de loi à la lumière des causes et des conséquences de
Tchernobyl, le PRD a proposé un moratoire sur les travaux préparatdires, alors que le
PSS a suggéré lui de remplacer la loi sur l'énergie nucléaire par une loi sur la question
de l'élimination des déchets, beaucoup plus impérative selon lui. Dans l'attente de la
réaction du Conseil fédéral face à ces prises de position, les Chambres, après avoir
procédé à l'élimination de quelques divergences mineures, ont adopté une révision
partielle de la loi sur l'énergie atomique actuelle, instaurant le contrôle des
exportations de technologie nucléaire afin d'empêcher la prolifération des armes
atomiques (MCF 85.037). 7

L'avant-projet de loi sur l'énergie nucléaire, destiné à remplacer les dispositions de
1959, a permis de retrouver le désormais traditionnel clivage entre partisans et
adversaires du nucléaire. Les premiers exigent un encouragement de l'énergie
atomique, les seconds sont en faveur d'un accroissement des difficultés dans les
conditions d'octroi des autorisations de construire comme, par exemple, la
subordination de ladite autorisation au référendum facultatif. Cette proposition émane
de la commission de l'énergie du Conseil national. Mais le député Schmidhalter (pdc,
VS) va plus loin puisqu'il a déposé une motion demandant que ce référendum facultatif
soit assorti d'un effet rétroactif (Mo. 87.376). La centrale de Kaiseraugst serait ainsi
directement menacée et ce d'autant plus que le groupe AdI/PEP a proposé une motion
visant à l'annulation  de son autorisation générale (Mo. 87.924).

Deux points sont principalement controversés dans cet avant-projet. Le premier
réside dans la présence ou l'absence d'une clause du besoin, demandant que les
autorisations en matière d'installations nucléaires soient subordonnées à la preuve de
la nécessité réelle de ce surplus de production. Quelques cantons, la CEDRA, le parti
libéral suisse estiment qu'une telle preuve est inutile et ne ferait que provoquer de trop
nombreux débats de fond sur la politique énergétique. La majorité des cantons
approuve néanmoins cette disposition mais certains d'entre eux ainsi que les POCH et
l'UDC la trouvent trop imprécise. La seconde polémique se situe autour de la
procédure d'autorisation générale de construction d'une centrale. Pour les uns, dont
la CEDRA et le PLS, il devrait y avoir décision unique de l'exécutif tandis que pour les
autres le référendum facultatif devrait être possible (motions de la CEATE-CN 87.342 et
Schmidhalter susmentionnée). Par ailleurs, quelques voix, lors de la consultation, ont
douté de l'opportunité d'une telle législation à l'heure actuelle. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1987
BRIGITTE CARETTI

L’assertion qu’un vaste programme nucléaire n’est politiquement plus envisageable
paraît être démontrée par l'histoire du nucléaire en Suisse. Si, en 1963/64, le Conseil
fédéral s'exprima en faveur de l'atome, si Beznau I fut mise en service en 1969, si cette
même année vit l'octroi de l'autorisation de site à Motor Columbus pour la centrale de
Kaiseraugst, une première faille dans l'unité de la doctrine apparut en 1975 lors de
l'occupation, pendant près de deux mois, du site argovien susmentionné. Par la suite,
deux initiatives anti-nucléaires furent rejetées par le peuple en 1979 et 1984 (En 1979,
celle «pour la sauvegarde des droits populaires et de la sécurité lors de la construction
et de l'exploitation d'installations atomiques» (mais par une faible majorité) et, en 1984,
celle «pour un avenir sans nouvelles centrales atomiques»). L'accident nucléaire de
Tchernobyl, en 1986, contribua à nuancer le crédit dont jouit cette forme d'énergie et

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.01.1990
BRIGITTE CARETTI
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conduisit au dépôt, en 1987, de deux nouvelles initiatives (moratoire et abandon). Le
rapport du GESE qui, en 1988, envisagea les conditions préalables au possible abandon
du nucléaire, contribua aussi à déstabiliser la position de l'atome en Helvétie. Ce
sentiment fut encore renforcé par l'abandon, définitif en 1989, de la construction de la
centrale nucléaire de Kaiseraugst. 9

En Suisse, la possibilité de limiter les émissions de CO2 par le nucléaire semble limitée
puisque la plupart des rejets nocifs provient de l'industrie, du chauffage et des
transports. Les centrales thermiques classiques ne portent donc pas la responsabilité
de ces éjections puisque le territoire helvétique ne compte qu'une seule installation de
ce type. Or, l'énergie nucléaire ne peut remplacer les combustibles fossiles dans le
domaine des transports. Si la Confédération voulait, de surcroît, atteindre l'objectif de
la conférence de Toronto (Canada) de 1988 (diminution des émission de CO2 de 20%
d'ici à 2005) par le biais d'un remplacement des combustibles fossiles par l'énergie
nucléaire, elle devrait immédiatement construire six nouvelles centrales atomiques
ainsi que plusieurs petits réacteurs domestiques. Techniquement, ce programme est
peut-être envisageable mais politiquement, il ne l'est plus. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.01.1990
BRIGITTE CARETTI

Cependant, c'est dans le canton de Vaud que la situation de la CEDRA fut la plus
inconfortable puisque, suite à l'opposition de la commune d'Ollon et du Cado (Comité
anti-déchets Ollon), elle ne put entreprendre ses travaux préliminaires. Un compromis
intervint néanmoins en janvier entre les opposants et le Conseil d'Etat vaudois, selon
lequel la CEDRA fut autorisée à effectuer, sans entrave, ses premières mesures. En
échange, le gouvernement cantonal fit part à l'exécutif fédéral de «ses doutes quant au
principe d'un dépôt définitif non contrôlé des déchets radioactifs». 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.02.1990
BRIGITTE CARETTI

A la suite de l'acception, par la Landsgemeinde nidwaldienne, des trois initiatives –
finalement déclarées recevables par le tribunal constitutionnel cantonal – accordant un
droit de participation à l'assemblée populaire dans l'octroi de concessions pour le
stockage des déchets radioactifs, la CEDRA a décidé de faire recours auprès du
Tribunal fédéral et du tribunal constitutionnel cantonal afin de clarifier la répartition
des compétences relatives à l'entreposage des déchets radioactifs en Suisse
(L'exploitation d'installations atomiques se trouvant dans des galeries ou cavernes sera
soumise à un devoir de concession; la compétence dans l'attribution des autorisations
relatives à l'utilisation du sous-sol est du ressort de la Landsgemeinde. La votation eut
lieu le 29 avril). 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans un communiqué commun, l'ensemble des mouvements suisses d'opposition au
stockage des déchets nucléaires – soutenus par Greenpeace, le WWF et les écologistes
– sollicita la dissolution de la CEDRA, l'abandon des sondages précités ainsi que la mise
au point d'un nouveau concept d'entreposage des déchets radioactifs (Ces
mouvements sont: le Cado (VD), le mouvement d'opposition au dépôt de déchets
radioactifs d'Aigle (VD), le Gruppo Piz Pian Grand Misox (GR), le comité Hiä Niä Uri,
I'Arbeitsgruppe kritischer Wolfenschiessen et le comité MNA «pour une participation
de la population de Nidwald aux décisions concernant le nucléaire»). Une telle
innovation fut présentée par les conseillers nationaux Petitpierre (prd, GE) (Ip. 89.754)
et Carobbio (ps, TI) (Mo. 90.415) qui, par le biais respectivement d'une interpellation et
d'une motion, proposèrent d'entreposer les déchets incriminés dans l'enceinte même
des centrales nucléaires en activité. Dans sa réponse au texte Petitpierre, le
gouvernement fédéral rejeta cette possibilité, expliquant qu'un stockage dans un dépôt
final souterrain était plus sûr et plus pratique qu'un entreposage à long terme dans un
dépôt intermédiaire. Par ailleurs, à l'interrogation contenue dans le postulat de la
députée Bär (gps, BE) (Po. 90.488) quant à l'interdiction de l'exportation de déchets
dangereux vers les pays en développement, le Conseil fédéral mit en évidence une
norme concernant celle des rebus radioactifs, inclue dans la nouvelle loi sur la
radioprotection. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.06.1990
BRIGITTE CARETTI
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Après l'abandon définitif, en 1989, de la construction de l'installation de Kaiseraugst, se
pose la question de l'avenir des autres centrales potentielles et, en premier lieu, de
celle de Graben (BE). Dans ce cas, la dissension la plus totale règne entre Graben SA,
promoteur du projet, et le Conseil fédéral. Les désaccords entre ces deux entités,
portant principalement sur l'indemnisation de la société exploitante, sont tels qu'une
procédure est actuellement en cours auprès du Tribunal fédéral. Graben SA estime que
l'attentisme gouvernemental quant à l'octroi de son autorisation générale – demandée
en 1979 – équivaut à un refus (Graben SA est titulaire d'une autorisation de site depuis
1972. L'un de ses principaux actionnaires est les Forces motrices bernoises). C'est
pourquoi elle exige un dédommagement de 300 millions de francs. Le Conseil fédéral
réfute cette argumentation et se déclare prêt à poursuivre la procédure d'autorisation.
De ce fait, il considère les prétentions financières de Graben SA comme injustifiées. A
ce point du débat, plusieurs acteurs ont exprimé leur point de vue. Le canton de
Soleure, par le biais d'une initiative (Iv.ct. 88.208), a demandé un abandon du projet
alors que le conseiller national Rychen (udc, BE), soutenu par plusieurs autres députés
bourgeois bernois et soleurois, a souhaité que la société exploitante soit indemnisée
(Mo. 90.386). Par ailleurs, le Grand Conseil bernois, s'il ne s'est pas prononcé
clairement en faveur d'une renonciation, a néanmoins stipulé, dans son décret sur la
politique énergétique cantonale, que Graben ne devait en aucun cas constituer un
palliatif à Kaiseraugst. La position des partisans de l'abandon et du dédommagement se
fonde sur une analogie avec la situation de Kaiseraugst SA. Or, le contexte juridique
n'est pas similaire puisque la société exploitante de Kaiseraugst était au bénéfice d'une
autorisation générale. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.08.1990
BRIGITTE CARETTI

En entérinant le moratoire, le peuple et les cantons n'ont pas totalement suivi leurs
autorités puisque le gouvernement et le parlement recommandèrent, sans contre-
projet, le rejet des deux initiatives. Pour l'exécutif, les deux projets représentent un
saut dans l'inconnu et induisent, de ce fait, de grands risques économiques. Pour Adolf
Ogi, un abandon du nucléaire est irréalisable, la Suisse ne disposant d'aucune
possibilité de substitution. Les arguments des partisans du nucléaire, que ce soit aux
Chambres ou dans le public, tournèrent principalement autour de quatre thèmes.
Premièrement, la protection de l'environnement: ne dégageant pas de CO2, le
nucléaire est une énergie "propre". Deuxièmement, la dépendance face à l'étranger:
l'abandon d'une production annuelle indigène de 40% d'électricité se répercuterait sur
les importations et la sécurité de l'approvisionnement. Troisièmement, l'économie:
l'industrie helvétique se compose et produit de hautes technologies, nécessitant un
apport énergétique conséquent. La suppression du nucléaire aurait, à ce niveau, des
répercussions négatives. Quatrièmement, l'électricité: difficilement remplaçable dans
certains secteurs, les besoins en cette dernière vont, de surcroît, aller en s'accroissant.
Les partis bourgeois gouvernementaux et libéral ainsi que les milieux patronaux
soutinrent ces positions contre la gauche, l'extrême-gauche, les écologistes, les
indépendants, les syndicalistes et les démocrates suisses. Pour ceux-ci, le maintien du
nucléaire conduit à une erreur de développement économique et écologique, d'autant
plus que les scénarios du GESE ont prouvé la possibilité de son abandon. Ce dernier
activerait l'innovation pouvant répondre à une limitation des ressources énergétiques.
Une représentation de celles-ci comme étant illimitées est, selon les opposants à
l'atome, illusoire. De surcroît, les risques liés à la sécurité des centrales les rendent
économiquement non concurrentielles. A cela s'ajoutent le problème non résolu du
stockage des déchets radioactifs et l'impossibilité d'utiliser le nucléaire afin de pallier
l'effet de serre (En votation finale, initiative du moratoire rejetée, au CE, par 33 voix
contre 7, et, au CN, par 85 voix contre 59; initiative de l'abandon refusée par 39 voix
contre 5 par la chambre des cantons et par 89 voix contre 52 par celle du peuple). 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.09.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans le cadre du stockage des déchets faiblement et moyennement radioactifs, le
Conseil fédéral a exigé, en réponse à la requête de la CEDRA de 1988, la simultanéité
des travaux sur les trois sites (Oberbauenstock (UR), Ollon (VD) et Piz Pian Grand (GR))
initialement envisagés (Le site du Wellenberg (NW) fut envisagé, par la CEDRA, par la
suite). Dans ce contexte, les gouvernements uranais et grison s'élevèrent contre la
proposition de la Division principale de la sécurité des installations nucléaires (DSN)
recommandant la construction d'une galerie de sondage sur le seul lieu de
l'Oberbauenstock. Sur trois des quatre sites, les travaux préparatoires sont terminés
(Piz Pian Grand, Oberbauenstock) ou le seront dans deux ans (Wellenberg, NW). Le
gouvernement recommanda donc à la CEDRA de centrer ses efforts sur la réalisation de
recherches concrètes au Bois de la Glaive (Ollon, VD). Toujours dans le cadre de cette

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.10.1990
BRIGITTE CARETTI
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réponse, le Conseil fédéral chargea le DFTCE d'élaborer un protocole d'accord avec les
cantons directemement concernés par la procédure susmentionnée. 16

Dans le cadre du stockage des déchets hautement et moyennement radioactifs à longue
durée de vie, le dépôt intermédiaire prévu à Würenlingen (AG) sera construit et géré
par la société ZWILAG (Zwischenlager Würenlingen AG), regroupant les quatre
exploitants des centrales nucléaires suisses (Qui sont les Forces motrices bernoises,
celles du nord-est de la Suisse, la centrale nucléaire de Gösgen-Däniken ainsi que celle
de Leibstadt. Ce dépôt se situera dans les environs immédiats de l'Institut Paul-
Scherrer). Ceux-ci ont décidé de prendre en main la construction d'une telle
installation car ils seront prochainement confrontés à la reprise de leurs déchets traités
à l'étranger. Comme, parallèlement, les capacités de stockage de la Confédération
atteignent lentement leurs limites, que les aménagements actuels doivent être
modernisés et que la construction de dépôts finals par la CEDRA accuse un certain
retard, les exploitants des centrales nucléaires se sont lancés dans la réalisation d'un
dépôt intermédiaire central pour déchets nucléaires devisé à quelque CHF 250
millions, dont la mise en service est prévue pour 1996 (En juillet, ZWILAG SA a déposé
une demande d'autorisation générale auprès du CF). Cependant, lors du délai
d'opposition, plus de 10'000 objections ont été formulées, provenant à raison de 94%
d'Allemagne. Les opposants demandent que l'autorisation générale ne soit pas
accordée. Les principaux arguments qu'ils avancent contre son octroi résident dans
l'absence de recherche d'autres sites possibles, dans le défaut de protection contre les
accidents, dans la non-étanchéité des conteneurs d'entreposage, dans les rejets ayant
lieu au cours de l'exploitation normale du dépôt et dans le danger constitué par les
transports de déchets. Ils craignent également que le dépôt, d'intermédiaire, ne
devienne définitif. Ils arguent pour cela de la forte densité d'installations nucléaires
dans la région, de la potentialité trop élevée de dangers d'accidents dûs à des
événements extraordinaires ainsi que des trop grandes émissions radioactives. 17

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Pour ce qui touche les déchets hautement radioactifs, plusieurs options au nord-est
de la Suisse, dans les cantons de Zurich, Argovie, Schaffhouse et de Thurgovie sont à
l'étude, mais les recherches ne sont qu'à leur début. Face aux importants retards dans
la construction des dépôts, la CEDRA a fixé un calendrier précis: la construction d'un
entrepôt définitif pour les déchets faiblement et moyennement radioactifs devra avoir
commencé avant la fin du siècle et le lieu de l'entreposage définitif des déchets
hautement radioactifs devra être trouvé avant l'an 2000. 18

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.04.1991
ANDRÉ MACH

Les déchets nucléaires constituent un des problèmes les plus épineux de la politique
énergétique. En ce qui concerne le stockage des déchets faiblement et moyennement
radioactifs, quatre sites, Oberbauenstock (Uri), Ollon (VD), Piz Pian Grand (GR) et
Wellenberg (NW) sont encore envisagés pour y construire un dépôt final. Suite aux
oppositions de la commune d'Ollon et du CADO (comité anti-déchets Ollon), les travaux
de forage de la CEDRA (Coopérative pour l'entreposage des déchets radioactifs) ont
pris beaucoup de retard. Afin de conserver une certaine simultanéité des recherches
sur les quatre sites, la CEDRA avait suspendu ses travaux à Oberbauenstock, Piz Pian
Grand et Wellenberg jusqu'à ce que le retard soit comblé. Afin d'y parvenir, le Conseil
fédéral, saisi par la CEDRA en décembre 1990, a autorisé au printemps cette dernière à
entamer des procédures d'expropriation sur les communes d'Ollon et d'Aigle, pour
mener à terme ses travaux de sondage. Par ailleurs, le Conseil fédéral avait mis en
consultation un «protocole d'accord» dans les quatre cantons concernés. En acceptant
ce document, les cantons s'engageraient à permettre la réalisation des travaux
autorisés par le Conseil fédéral sur leur territoire. Toutefois, l'écho est resté négatif
dans les cantons d'Uri et des Grisons, tandis que Nidwald prévoit de faire voter ses
citoyens. A côté de ces procédures, l'Agneb (groupe de travail de la Confédération pour
la gestion des déchets nucléaires) a publié son rapport annuel, dans lequel il s'oppose à
la poursuite des forages dans les quatre sites envisagés et propose, pour des raisons
financières et de temps, de concentrer les efforts sur un seul endroit. 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.07.1991
ANDRÉ MACH
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Pour faire face au retour prochain (vers le milieu des années 90) des déchets
radioactifs des centrales suisses traités à l'étranger, et étant donné les retards des
travaux de la CEDRA, les propriétaires des différentes centrales, réunis au sein de la
société ZWILAG (Zwischenlager Würenlingen AG), avaient décidé, en 1988, de faire
construire un dépôt intermédiaire pour les déchets hautement et moyennement
radioactifs à longue durée de vie à l'institut Paul Scherrer sur la commune de
Würenlingen (AG). Au cours de l'année 1991, le Conseil fédéral a procédé à la
consultation des cantons au sujet de ce dépôt. La grande majorité d'entre eux s'est
prononcée favorablement. La durée de fonctionnement du dépôt est prévue entre 40
et 60 ans; durant ce laps de temps la construction des dépôts définitifs sera terminée.
Par ailleurs, le Conseil fédéral a autorisé les forces motrices du nord-est de la Suisse
(NOK) à construire et mettre en service un dépôt intermédiaire pour déchets
faiblement, moyennement et fortement radioactifs sur l'aire de la centrale de Beznau,
qui devrait entrer en fonction dans un ou deux ans. 20

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.08.1991
ANDRÉ MACH

Parallèlement aux efforts entrepris pour augmenter la puissance des centrales
nucléaires (le programme «énergie 2000» prévoit une augmentation de 10%) et en
raison du moratoire, se dessine, parmi les exploitants de centrales nucléaires, une
tendance visant à prolonger de moitié la durée d'exploitation des centrales,
initialement programmée à 40 ans. Une telle prolongation de leur durée de vie devra
être accompagnée par une lutte constante contre le vieillissement et par un contrôle
strict de la sécurité car il a été constaté que la majorité des incidents était dû au
vieillissement et à l'usure des matériaux. Les forces motrices bernoises (FMB) ont
présenté au Conseil fédéral la demande d'un permis non-limité dans le temps pour
l'exploitation de la centrale de Mühleberg (BE) et d'une autorisation pour augmenter de
10% la puissance du réacteur. Le Conseil d'Etat et le Grand Conseil bernois se sont
déclarés favorables à cette requête en dépit de l'opposition des socialistes et des
écologistes. Toutefois, ce préavis devra encore être soumis à une votation populaire
cantonale consultative en 1992. La Division de sécurité des installations nucléaires de
l'OFEN a transmis un préavis favorable quant à l'octroi d'un permis illimité. Sur cette
question, deux motions ont été déposées au Conseil national, la première par le groupe
écologiste (Mo. 90.565), qui propose au Conseil fédéral de retirer l'autorisation
d'exploiter la centrale de Mühleberg, la seconde par la conseillère nationale Bäumlin
(ps, BE) (Mo. 91.3023) qui demande au gouvernement de faire exécuter une contre-
expertise de la centrale par un organisme international indépendant. En 1990 déjà,
l'association «Mühleberg unter der Lupe», se basant sur un rapport de l'institut
d'écologie appliquée de Darmstadt (RFA) avait mis en cause la sécurité de la centrale.
De nombreuses oppositions à l'octroi d'un permis définitif, issues de Suisse,
d'Allemagne et d'Autriche, avaient été envoyées au DFTCE. 21

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.09.1991
ANDRÉ MACH

Les différentes associations anti-nucléaires ont reproché aux forces motrices du Nord-
Est de la Suisse (NOK) d'avoir signé un contrat d'importation annuelle de 650 millions
de kilowattheures d'électricité pour une période de 10 ans avec des producteurs
tchécoslovaques; une telle démarche irait à l'encontre des objectifs du programme
«Energie 2000» et cette électricité proviendrait de centrales nucléaires parmi les plus
dangereuses du monde. Les NOK ont rétorqué que le prix du courant, particulièrement
élevé, payé aux producteurs tchécoslovaques devait justement servir à l'assainissement
des centrales défectueuses. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.05.1992
ANDRÉ MACH

Pour leur part, les Forces Motrices du Nord-Est de la Suisse ont déposé auprès des
autorités fédérales une demande de permis non-limité dans le temps pour la centrale
nucléaire de Beznau II, dont l'autorisation d'exploitation expire à la fin de l'année 1993.
Les autorités fédérales avaient posé comme condition à l'octroi d'un tel permis
l'installation d'un nouveau système de sécurité. Les travaux nécessaires étant arrivés à
leur terme cette année, les propriétaires se sont montrés confiants quant à la prise de
position du gouvernement. Cependant, environ 16'000 oppositions, émanant de Suisse,
d'Allemagne et d'Autriche, ont été transmises au Conseil fédéral. Les arguments des
opposants sont du même type que ceux avancés à l'encontre de la centrale de
Mühleberg, à savoir l'ancienneté de l'installation et le manque de sécurité. 23

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.06.1992
ANDRÉ MACH
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Quelque 10'800 oppositions – la plupart issues d'Allemagne et d'Autriche sous la forme
de textes photocopiés – contre le projet de dépôt intermédiaire pour déchets
radioactifs à Würenlingen (AG) ont été déposées lors de la seconde phase de la mise à
l'enquête. Les principaux reproches portaient sur l'augmentation des transports de
déchets radioactifs et sur la solidité insuffisante des halles de stockage qui ne
résisteraient pas à la chute d'un avion. Les organisations écologistes préféreraient que
l'entreposage des déchets ait lieu sur le site même des centrales nucléaires. 24

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.08.1992
ANDRÉ MACH

Durant l'année 1992, la CEDRA a poursuivi ses travaux de sondage pour l'entreposage
de déchets faiblement et moyennement radioactifs sur les sites d'Ollon (VD) et de
Wellenberg (NW) (Les deux autres sites envisagés se trouvent à Oberbauenstock (Uri) et
à Piz Pian Grand (GR), où les travaux sont déjà terminés). Elle a annoncé qu'elle
prendrait une décision définitive dans le courant de l'année 1993. Certains
observateurs ont laissé entendre que les préférences de la CEDRA iraient en faveur du
site de Wellenberg. 25

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.10.1992
ANDRÉ MACH

La CEDRA a terminé son programme de mesures sismiques pour la construction d'un
dépôt définitif pour les déchets moyennement et hautement radioactifs dans le nord-
est de la Suisse. Elle s'est heurtée à de nombreuses oppositions émanant des régions
frontalières allemandes, ce qui a retardé ses recherches. 26

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.11.1992
ANDRÉ MACH

Après les FMB, ce sont les Forces Motrices de Leibstadt (AG) qui ont transmis au
Conseil fédéral une demande d'augmentation de 15% de la puissance du réacteur de
leur centrale nucléaire. Cette démarche a suscité de nombreuses oppositions
individuelles auprès des autorités fédérales. Par ailleurs, ces dernières ont autorisé les
forces motrices de Gösgen d'augmenter de 3,5% la puissance du réacteur de la
centrale nucléaire de Gösgen-Däniken, ce qui devrait permettre d'élever la production
d'électricité de 230 millions de kilowattheures (kwh) par année. La Fondation suisse de
l'énergie (FSE) a critiqué cette décision qui va à l'encontre des objectifs d'«Energie
2000» de stabilisation de la consommation d'énergie. Les représentants de l'économie
énergétique ont répondu qu'une telle augmentation progressive était déjà prévue
depuis 1985. 27

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1992
ANDRÉ MACH

Le dépôt intermédiaire pour l'entreposage de déchets radioactifs sur le site de la
centrale de Beznau (AG) est entré en fonction. Nettement plus petit que le dépôt
projeté à Würenlingen, celui-ci devrait servir uniquement pour des déchets faiblement
radioactifs. 28

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.04.1993
ANDRÉ MACH

Après la décision du gouvernement français d'effectuer une enquête d'utilité publique
sur le redémarrage éventuel du surgénérateur Superphénix à Creys-Malville (F), le
Conseil d'Etat genevois a décidé de prendre toutes les mesures légales en son pouvoir
contre une éventuelle remise en marche de la centrale française. Outre les différentes
associations écologistes, les villes de Genève et de Lausanne ainsi que plusieurs
communes genevoises ont exprimé ensemble leur opposition au redémarrage de
Superphénix. Le gouvernement français a annoncé qu'il reportait sa décision à 1994. 29

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.05.1993
ANDRÉ MACH

La recherche d'un site pour construire un dépôt de stockage pour les déchets
faiblement et moyennement radioactifs, a été marquée par plusieurs décisions
importantes. Après plus de 10 ans de procédures et de travaux exploratoires qui se sont
terminés au début de l'année à Wellenberg (NW) et à Ollon (VD), la CEDRA; comme
l'avaient laissé supposer certains médias en 1992, a proposé au Conseil fédéral le site
de Wellenberg pour la construction d'un tel dépôt. La principale raison de ce choix
réside, selon la CEDRA, dans la sécurité géologique du site nidwaldien; les importantes
couches de marne argileuse sur l'emplacement prévu garantissent une plus grande
étanchéité pour les constructions souterraines d'un entrepôt. De plus, Wellenberg
dispose d'une bonne liaison par le rail et la route. Les trois autres sites restent
cependant des solutions de réserve. Selon le calendrier prévu, la CEDRA transmettra
une demande d'autorisation générale au Conseil fédéral en 1994. En 1996, le

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.09.1993
ANDRÉ MACH
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gouvernement se prononcera et l'année suivante, ce sont les Chambres fédérales qui
décideront si elles acceptent l'autorisation générale. 30

Outre les initiatives «solaire» et «énergie et environnement», lancées en septembre,
les associations écologistes ont également annoncé qu'une initiative populaire allant
dans le sens d'une prolongation du moratoire nucléaire était en voie de préparation. 31

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.12.1993
ANDRÉ MACH

En prévision de l'établissement d'un dépôt final pour déchets moyennement et
hautement radioactifs de longue durée, la CEDRA a effectué une synthèse des
enseignements qu'elle a recueillis, entre 1981 et 1993, au cours de ses recherches dans
le socle cristallin du nord de la Suisse. Tenue de préparer un justificatif de site, la
Coopérative pour l'entreposage des déchets radioactifs a présenté, en novembre, deux
nouvelles demandes auprès du Conseil fédéral pour procéder à des mesures
préparatoires (sondages) dans les communes de Benken (ZH), Leuggern (AG) ou
éventuellement Böttstein (AG). Si les autorités cantonales se sont déclarées prêtes à
coopérer avec la CEDRA, de nombreuses critiques et oppositions ont été émises par
plusieurs associations écologistes et par la population des communes concernées.
Selon les estimations, et à défaut d'une solution internationale, un tel dépôt ne devrait
pas être réalisé avant 2020. 32

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.11.1994
LIONEL EPERON

Peu après le vote de la commune de Wolfenschiessen, la Société coopérative pour la
gestion des déchets nucléaires au Wellenberg (GNW) a présenté au Conseil fédéral une
demande d'autorisation générale pour l'aménagement des constructions et
installations nécessaires à un dépôt final pour déchets de faible et moyenne activité
d'une capacité de 150'000 m3. Estimant que les aspects financiers et politiques
l'avaient emporté sur la sécurité et les arguments scientifiques, les organisations
écologistes et antinucléaires ont aussitôt réaffirmé leur opposition au projet. Mise à
l'enquête publique, la demande d'autorisation a fait l'objet de près de 1000 oppositions
émanant principalement du Comité «Stop Wellenberg». Par ailleurs, la Coalition Anti-
Nucléaire (CAN), qui regroupe 25 associations écologistes et antinucléaires, et le WWF
ont déposé deux recours auprès de l'Office fédéral de l'énergie. La commune
d'Engelberg (OW), qui jouxte celle de Wolfenschiessen, a quant à elle souhaité recevoir
des mesures financières compensatoires pour les pertes que l'établissement du dépôt
engendrera sur son économie touristique. Cette requête a reçu l'appui du
gouvernement du canton d'Obwald (La GNW a également déposé deux demandes de
concession dans la commune de Wolfenschiessen, l'une relative à l'utilisation du sous-
sol, l'autre à l'exploitation d'un dépôt pour déchets radioactifs). 33

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.12.1994
LIONEL EPERON

Suite à l'octroi par les Chambres fédérales en 1994 de l'autorisation générale relative au
dépôt intermédiaire central pour déchets radioactifs de Würenlingen (AG), les autorités
de la commune argovienne ont décidé d'attribuer l'autorisation de construire à la
société promotrice Zwilag AG. Près de 500 oppositions au projet, venant
principalement d'Allemagne, ont néanmoins déjà été déposées. 34

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.04.1995
LIONEL EPERON

La question relative à l'entreposage des déchets faiblement et moyennement
radioactifs sur le site du Wellenberg (NW) a constitué le principal enjeu de la politique
énergétique suisse durant l'année sous revue. Déposée en 1994 par la Société
coopérative pour la gestion des déchets nucléaires au Wellenberg (GNW), la demande
d'autorisation générale pour la réalisation d'un dépôt final de 150'000 m3 a reçu, au
mois de janvier, l'approbation du Conseil d'Etat nidwaldien. La prise de position
favorable du gouvernement cantonal – fondée sur un rapport élaboré en 1994 par un
groupe de travail qui avait conclu que le site du Wellenberg était approprié à
l'établissement d'un tel dépôt – a néanmoins été assortie de plusieurs
recommandations et réserves en matière de sécurité de l'installation. Les autorités
nidwaldiennes se sont parallèlement prononcées en faveur de l'octroi de deux
concessions, l'une concernant l'utilisation du sous-sol cantonal et l'autre l'exploitation
même du dépôt pour une durée de 50 ans. Après que la Division pour la sécurité des
installations nucléaires eut, à son tour, conclu à la pertinence du choix du site du
Wellenberg, le Conseil fédéral a approuvé fin avril l'adaptation du plan directeur
cantonal en vue de l'implantation du dépôt final. 35

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.06.1995
LIONEL EPERON
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Remis en fonction dans le courant de l'année 1994 et arrêté depuis lors à plusieurs
reprises en raison de pannes d'importance mineure, le réacteur Superphénix de la
centrale nucléaire de Creys-Malville (France) a été à l'origine d'une vive controverse
entre opposants à l'exploitation du surgénérateur français et l'Office fédéral de
l'énergie (OFEN). Chargé d'organiser une conférence contradictoire sur Superphénix -
conformément à un postulat (Po. 94.3478) de la Commission de l'environnement, de
l'aménagement du territoire et de l'énergie transmis en mars par le Conseil national –
l'OFEN s'est en effet vu reprocher de favoriser les partisans de la centrale, tant dans le
choix des thèmes abordés que dans celui des participants à la rencontre. Regroupés au
sein du «Collectif pour l'arrêt de Superphénix», les opposants au surgénérateur ont
particulièrement déploré que les communes impliquées dans les procédures judiciaires
contre le redémarrage du réacteur aient été écartées des débats. Malgré ces
nombreuses critiques que l'OFEN n'a pas manqué de rejeter énergiquement, la
conférence s'est tenue, comme prévu, à Zurich à la fin du mois de mai. Elle s'est
achevée sans pour autant que les partisans et les détracteurs de Superphénix ne
parviennent à s'entendre, à l'image des positions contradictoires tenues, d'une part,
par les autorités fédérales – favorables au redémarrage du surgénérateur – et, d'autre
part, par le conseiller d'Etat genevois Claude Haegi (pl), pour qui l'attitude du Conseil
fédéral sur cette question est davantage motivée par des considérations politiques que
scientifiques. Estimant que l'OFEN s'était comporté comme le simple porte-parole des
autorités françaises, le Collectif pour l'arrêt de Superphénix a souhaité que le
fonctionnement de cet office soit soumis à la Commission de gestion du Conseil
national. 36

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.09.1995
LIONEL EPERON

Vingt-six ans après l'accident qui provoquait l'arrêt définitif de la centrale nucléaire
expérimentale de Lucens (VD), le chantier destiné à reconvertir ce site en dépôt et abri
de biens culturels a été officiellement ouvert au mois de novembre. Les travaux
devraient se poursuivre jusqu'en 1997. 37

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.11.1995
LIONEL EPERON

Au lendemain de ce scrutin, le président de la CEDRA a annoncé la suspension
provisoire du projet d'entreposage de déchets radioactifs au Wellenberg tout en
soulignant que, selon lui, le site nidwaldien demeurait néanmoins adéquat tant des
points de vue technique que géologique. La perspective de nouvelles mesures
exploratoires sur le territoire communal nidwaldien n'a ainsi pas été exclue. Quoi qu'il
en soit, le gouvernement cantonal a déclaré ne plus vouloir donner suite à ce projet,
laissant dès lors l'initiative aux autorités fédérales (Par ailleurs, le parlement nidwaldien
n'est pas entré en matière sur une pétition du PS cantonal qui requérait le dépôt, à
l'échelon fédéral, d'une initiative demandant que la discussion relative à l'entreposage
final des déchets radioactifs ne soit relancée qu'une fois la production d'énergie
nucléaire stoppée). Jugeant, quant à elle, que le non nidwaldien sanctionnait
l'ensemble de la politique nucléaire suisse, la Fondation suisse de l'énergie (FSE) a exigé
une réduction massive des déchets radioactifs. 38

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1995
LIONEL EPERON

La perspective d'une éventuelle pénurie de courant électrique après 2010 a contribué
au durcissement du débat entre partisans et opposants à l'énergie nucléaire. Mettant
notamment en exergue le manque potentiel d'électricité auquel pourrait être
confrontée la Suisse d'ici une vingtaine d'années, l'Association suisse pour l'énergie
atomique (ASPEA) a souhaité que l'option visant à construire de nouvelles centrales
nucléaires demeure ouverte une fois le moratoire en la matière arrivé à échéance. C'est
d'ailleurs dans l'optique de renforcer l'acceptabilité populaire vis-à-vis de cette source
d'énergie que l'ASPEA a lancé, fin octobre, une large campagne en faveur de l'énergie
nucléaire. Critiquant vivement cette démarche, la Fondation suisse de l'énergie (FSE) –
qui s'est déclarée déçue de l'application du moratoire institué en 1990 – a, quant à
elle, annoncé qu'une nouvelle initiative populaire prévoyant son extension après l'an
2000 était en préparation. Dévoilant à son tour son intention de lancer deux initiatives
populaires contre le nucléaire dans un avenir proche, la Coalition antinucléaire
nationale (CAN) a, par ailleurs, présenté en fin d'année un scénario dont l'objectif vise à
se passer de l'électricité produite par les cinq centrales nucléaires suisses en l'espace
de dix ans. Pour y parvenir, la CAN préconise notamment une rigoureuse discipline de
consommation, le recours à des énergies alternatives ainsi que l'introduction d'une
taxe d'incitation de 15 centimes par kWh. 39

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1995
LIONEL EPERON
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Reprenant la même argumentation, plusieurs organisations antinucléaires et de
protection de l'environnement – dont Greenpeace – ont décidé d'introduire un
recours semblable contre l'autorisation d'exploitation de 10 ans accordée en 1994 par
le Conseil fédéral à la centrale de Beznau II à Würenlingen (AG). Dix associations de
défense de l'environnement ont par ailleurs demandé au Conseil fédéral qu'un recours
de droit administratif contre l'autorisation d'exploitation des centrales nucléaires soit
introduit dans le cadre de la révision de la loi sur l'énergie atomique. Elles ont
parallèlement requis la révocation des concessions accordées aux centrales de
Mühleberg et Beznau II pour fin 1995, requête sur laquelle le Conseil fédéral s'est
toutefois refusé d'entrer en matière. 40

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.12.1995
LIONEL EPERON

La Coopérative pour l'entreposage des déchets radioactifs (CEDRA) a été partiellement
contrainte de revoir ses plans concernant les mesures préparatoires qu'elle projetait
d'effectuer dans le nord de la Suisse dans l'optique de trouver un site adéquat à
l'établissement d'un dépôt final pour déchets hautement radioactifs. Si le Conseil
fédéral a décidé de lui octroyer l'autorisation nécessaire à la poursuite de ses analyses
géologiques sur le territoire de la commune de Benken (ZH), la CEDRA a néanmoins dû
renoncer à pousser plus en avant ses investigations portant sur les sous-sols des
communes de Leuggern et de Böttstein (AG). La Division pour la sécurité des
installations nucléaires a en effet estimé que ceux-ci n'étaient pas adaptés pour
accueillir un dépôt de ce type, confirmant ainsi les réserves déjà exprimées à cet égard
en 1995 par la Commission pour l'élimination des déchets radioactifs (KNE). La CEDRA
effectuera désormais des mesures exploratoires dans la région argovienne du
Mettauertal qui regroupe les communes de Mettau, Oberhofen, Wil et Schwaderloch.
Quels qu'en soient les résultats, il semble que la réalisation d'un dépôt pour déchets
hautement radioactifs en Suisse soit d'ores et déjà compromise, puisqu'il est de plus
en plus envisagé de résoudre ce problème à l'échelon international. 41

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.09.1996
LIONEL EPERON

La commémoration de la catastrophe nucléaire de Tchernobyl (Ukraine) survenue en
avril 1986 a fourni l'occasion au nouveau chef du DFTCE de réitérer sa position critique
à l'égard de l'énergie atomique: bien qu'ayant déclaré illusoire à ses yeux l'abandon
immédiat de cette source d'énergie, Moritz Leuenberger s'est néanmoins déclaré
personnellement opposé à la construction de nouvelles centrales nucléaires une fois
le moratoire en la matière arrivé à échéance. Pour leur part, plusieurs mouvements
antinucléaires ont profité de cet événement pour manifester une fois encore leur
hostilité à l'égard de l'atome, à l'image de Greenpeace et de la Croix-Verte dont
plusieurs représentants se sont rassemblés devant le Palais fédéral pour demander que
soit mis fin au recours à l'énergie nucléaire en Suisse. Pareille issue à moyen terme
n'est d'ailleurs pas à exclure d'emblée, puisque les milieux antinucléaires ont réaffirmé
en début d'année leur intention de lancer une nouvelle initiative populaire qui aura
pour but de prolonger les effets du moratoire après l'an 2000. A l'extrême opposé de
cette position à l'égard de l'atome, le président du Vorort a déclaré devant l'Association
suisse pour l'énergie atomique (ASPEA), puis devant le Forum suisse de l'énergie que
l'option nucléaire devait à tout prix demeurer ouverte. En présence de conceptions
aussi divergentes quant à l'orientation à donner à la future politique énergétique de la
Suisse, la rupture de l'«armistice énergétique» une fois le moratoire arrivé à son terme
semble d'ores et déjà programmée. 42

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.09.1996
LIONEL EPERON

Alors que le mouvement d'opposition au surgénérateur de Creys-Malville (France) ne
regroupait jusqu'ici que des collectivités publiques et organisations antinucléaires de
Suisse romande, le Collectif pour l'arrêt de Superphénix – sous l'égide duquel agissent
désormais plus d'une vingtaine de communes genevoises et vaudoises – a pu
enregistrer l'entrée en son sein d'Arlesheim (BL), première commune alémanique à se
joindre au groupe des opposants. D'autres collectivités publiques telles que les villes
de Bâle et de Zurich ainsi que certaines localités de la région Rhône-Alpes ont
également été invitées à prendre part au mouvement. Il est à relever par ailleurs que le
Conseil national a rejeté par 50 voix contre 48 un postulat Ziegler (ps, GE) (Po. 94.3521)
datant de décembre 1994 qui – du fait de la remise en service alors toute récente de
Superphénix – invitait le gouvernement à mandater un groupe d'experts de haut niveau
afin d'évaluer les dangers encourus par les populations vivant à proximité de la centrale
française. 43

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.09.1996
LIONEL EPERON
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Le projet visant à construire un dépôt intermédiaire central pour déchets radioactifs à
proximité de l'Institut Paul Scherrer à Würenlingen (AG) a connu des développements
significatifs durant l'année sous revue. Début février, la Division principale pour la
sécurité des installations nucléaires (DSN) a tout d'abord recommandé au Conseil
fédéral d'octroyer l'autorisation de construire pour l'ensemble de l'infrastructure à la
société promotrice Zwilag. De l'avis des experts de la DSN, l'autorisation d'exploitation
devait en revanche n'être attribuée qu'à la partie de l'infrastructure destinée à
l'entreposage de déchets radioactifs, du moment que l'état des connaissances en
matière de sécurité concernant les installations de conditionnement et d'incinération
de substances faiblement et moyennement radioactives n'était pas encore
suffisamment avancé pour que cette partie du projet puisse elle aussi bénéficier d'un
tel feu vert. En dépit des nombreuses critiques formulées par les milieux antinucléaires
et des quelque 500 oppositions au projet, le Conseil fédéral a décidé de délivrer les
autorisations de construire et d'exploitation nécessaires à la réalisation et la mise en
service du dépôt, en suivant toutefois les recommandations que lui avait adressées la
DSN concernant les installations de conditionnement et d'incinération pour
l'exploitation desquelles une nouvelle procédure d'autorisation sera requise. Invoquant
des risques d'accidents potentiels liés à la proximité de l'aéroport de Zurich-Kloten,
Greenpeace et la Fondation suisse de l'énergie (FSE) ont immédiatement porté l'affaire
devant le Tribunal fédéral qui n'est cependant pas entré en matière sur la plainte
déposée par les deux organisations antinucléaires. Celles-ci ont dès lors fait part de
leur intention de saisir la Commission européenne des droits de l'homme. Commencés
dès la fin du mois d'août, les travaux de construction de l'installation – dont le coût a
été évalué à CHF 500 millions – devraient être achevés d'ici à l'an 2000 (Relevons que la
construction d'un dépôt intermédiaire pour déchets radioactifs en Suisse se fait
d'autant plus pressante que la Confédération se devra de rapatrier, d'ici à 1999,
plusieurs tonnes de substances hautement radioactives actuellement stockées dans
l'enceinte de l'usine de retraitement pour déchets nucléaires de La Hague (F)). 44

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.10.1996
LIONEL EPERON

Malgré le refus du canton de Nidwald d'octroyer les deux concessions nécessaires à
l'établissement d'un dépôt pour déchets faiblement et moyennement radioactifs sur le
territoire de la commune de Wolfenschiessen (NW), la Société coopérative pour la
gestion des déchets nucléaires au Wellenberg (GNW) a réaffirmé – sur la base des
dernières investigations menées par la CEDRA en novembre 1995 – son attachement à
ce site, qualifié de parfaitement approprié d'un point de vue technique. Ce jugement
devait d'ailleurs être partagé quelque temps après par la Commission pour l'élimination
des déchets radioactifs (KNE) ainsi que par la Division pour la sécurité des installations
nucléaires (DSN) qui sont toutes deux parvenues à la conclusion qu'aucun motif de
nature sécuritaire ne pouvait être invoqué contre l'octroi de l'autorisation générale
nécessaire à la réalisation du lieu de stockage. Une étude sur les résultats du scrutin
nidwaldien ayant établi que l'opposition au projet aurait été moindre si les deux
concessions (l'une concernant une opération de sondage et l'autre l'exploitation même
du dépôt) n'avaient pas été soumises en même temps au verdict populaire, la société
promotrice et la CEDRA ont dès lors proposé que les autorités politiques aient recours
à une stratégie par étapes: conformément à cette tactique, les Nidwaldiens seraient
rappelés une première fois aux urnes afin de se prononcer sur la seule question relative
à l'opération de sondage. Selon le résultat enregistré à l'issue de ce scrutin, une
seconde consultation pourrait alors avoir lieu concernant la seconde concession. Si
l'OFEN et le gouvernement cantonal ont jugé cette proposition intéressante, les
opposants au dépôt l'ont en revanche vivement repoussée.
Dans sa réponse à une interpellation Engelberger (prd, NW) (Ip. 96.3200), le Conseil
fédéral devait de son côté déclarer ne pas vouloir poursuivre pour l'heure la procédure
d'autorisation générale concernant l'établissement d'un dépôt au Wellenberg. Il a
néanmoins annoncé que la révision totale de la loi sur l'énergie atomique consacrerait
une nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les cantons afin d'éviter
que la réalisation d'infrastructures de ce type ne se heurte continuellement à un
blocage. Peu après avoir discuté avec le gouvernement nidwaldien des modalités
suivant lesquelles le projet du Wellenberg pourrait être poursuivi, le chef du DFTCE a
fait savoir par écrit aux autorités cantonales que le territoire communal de
Wolfenschiessen demeurait à ses yeux l'endroit le plus approprié pour accueillir un
dépôt pour déchets faiblement et moyennement radioactifs. Moritz Leuenberger a dès
lors laissé entendre que la tenue d'un second scrutin populaire sur cet objet était tout
à fait envisageable. 45

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Lancée au milieu de l'année par les sections argoviennes du WWF et de Greenpeace, la
pétition contre l'augmentation de 15% de la puissance de la centrale de Leibstadt
(AG) – sujet sur lequel il était prévu que le Conseil fédéral se prononce en novembre de
cette année – a recueilli 10'000 signatures. Celles-ci ont été déposées début
décembre à la Chancellerie fédérale et sont ainsi venues s'ajouter aux quelque 5'500
oppositions déjà enregistrées. Dans son expertise rendue publique quelques mois
auparavant, la Division pour la sécurité des installations nucléaires (DSN) avait conclu
qu'au vu des tests de sécurité effectués par ses soins, elle ne voyait aucune objection à
ce que la puissance du réacteur argovien soit portée de 3'138 à 3'600 mégawatt. 46

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1996
LIONEL EPERON

Le recyclage du combustible nucléaire a été condamné par la Coalition antinucléaire
nationale (CAN) qui – étude à l'appui – a estimé que ce procédé présente de graves
manquements tant sur les plans écologique que économique. La CAN a dès lors
demandé que la révision de la loi sur l'énergie atomique qui débutera en 1998 consacre
l'abandon définitif du retraitement des substances radioactives sur le territoire suisse,
d'une part, et que les contrats passés avec les usines de La Hague (F) et Sellafield (GB)
soient résiliés, d'autre part. 47

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.09.1997
LIONEL EPERON

Les festivités organisées à l'occasion de la pose de la première pierre du dépôt
intermédiaire central pour déchets radioactifs à Würenlingen (AG) ont été troublées
par la présence d'activistes de Greenpeace et de l'association antinucléaire allemande
«Aktiongemeinschaft gegen Atom, Horchrein». Après avoir déclaré que le projet de
Würenlingen ne respecte ni les standards de sécurité actuels, ni les prescriptions
contenues dans l'autorisation de construire, les manifestants ont réitéré leur
opposition à la réalisation du dépôt ainsi qu'au traitement des éléments combustibles
usés prévu sur le site. Cette action de protestation n'a toutefois pas empêché la
poursuite des travaux. 48

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.09.1997
LIONEL EPERON

Les analyses géologiques que la Coopérative pour l'entreposage des déchets radioactifs
(CEDRA) a à charge de mener dans la région de Benken (ZH) en prévision de
l'aménagement d'un éventuel dépôt final pour déchets hautement radioactifs ont
continué de se heurter à une forte opposition régionale. Cette dernière n'a cependant
pu empêcher que la campagne de mesures sismiques soit menée à terme, et ce en
dépit de l'appel lancé par les associations antinucléaires «Bedenken» et «Igel»
demandant aux propriétaires fonciers locaux de refuser l'accès de leurs terrains aux
appareils de mesures. En revanche, les opérations de sondage que la CEDRA projette
de mener dans le sous-sol du Weinland (ZH) ont été bloquées à la suite du recours
déposé par «Bedenken» contre l'autorisation de construire une installation de forage
que la commune de Benken avait octroyée quelque temps auparavant. Saisi du dossier,
le Conseil d'Etat zurichois a débouté les recourants qui ont alors décidé de porter leur
cause devant le tribunal administratif cantonal. Parallèlement, la CEDRA a achevé avec
succès son programme de mesures sismiques dans la région argovienne du
Mettauertal. Sur la base des données ainsi récoltées, la coopérative a alors annoncé son
intention de déposer dans le courant de l'année 1998 une demande d'autorisation pour
une campagne de sondages dans le District de Laufenburg (AG) auprès du Conseil
fédéral. 49

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.10.1997
LIONEL EPERON

Une inspection de la Division principale de la sécurité des installations nucléaires (DSN)
a révélé que les fissures constatées dès 1990 dans le manteau du réacteur de la
centrale de Mühleberg se sont aggravées au cours de l'année 1996-1997. Estimant qu'il
convenait de prendre toutes les précautions possibles en la matière, le conseiller
fédéral Moritz Leuenberger a alors demandé une expertise à un consultant allemand
indépendant afin de s'assurer que – conformément au dire de la DSN – ces fissures ne
sont pas préjudiciables à la sécurité de l'installation. Saluée par les mouvements
écologistes, la décision du chef du DFTCE a en revanche suscité l'incompréhension de
l'Association suisse pour l'énergie atomique (ASPEA) pour qui l'avis de la DSN ne saurait
être mis en doute. Ces interrogations concernant la sécurité de la centrale bernoise
n'ont toutefois pas empêché la mise à l'enquête publique de la demande d'exploitation
illimitée de Mühleberg que les Forces motrices bernoises (FMB) avaient adressée au
Conseil fédéral en 1996. Celle-ci a cependant donné lieu à une véritable levée de
boucliers de la part des opposants à la centrale, puisque pas moins de 1'170 particuliers

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.11.1997
LIONEL EPERON

01.01.65 - 01.01.23 14ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



et quatre organisations antinucléaires ont fait opposition à la requête des FMB. Le
gouvernement a pour sa part déclaré ne vouloir se prononcer sur cette question qu'une
fois connus les résultats de l'expertise sur les fissures dans la jupe du réacteur. 50

Deux décisions majeures sont venues couronner la lutte menée depuis une dizaine
d'années par les opposants à la centrale nucléaire de Creys-Malville (France voisine). En
mars tout d'abord, le Conseil d'Etat français – la plus haute juridiction administrative
du pays – a décidé d'annuler le décret que le gouvernement Balladur avait arrêté en
juillet 1994 et qui autorisait le redémarrage du surgénérateur à des fins de recherche et
de démonstration. Les magistrats français ont ainsi répondu favorablement aux trois
requêtes déposées simultanément par le WWF-Genève et les nombreuses communes
et associations suisses qui l'épaulaient, par le canton de Genève et par la Fédération
Rhône-Alpes de protection de la nature. Le décret de 1994 a été déclaré illégal en
raison de la subite reconversion de Superphénix en une installation de recherche, alors
que ni la demande de remise en fonction déposée en 1992 par l'exploitant de la
centrale, ni le dossier soumis à l'enquête publique ne stipulaient un pareil changement
d'affectation. Dopés par cette décision tant attendue, les opposants à la centrale –
dont le front continua à s'élargir avec l'entrée dans leurs rangs de plusieurs collectivités
publiques autrichiennes et italiennes – ne relâchèrent cependant pas leurs pressions
en vue d'un abandon définitif de Superphénix, qui aurait pu redémarrer au terme d'une
enquête publique conforme à la nouvelle finalité du réacteur. Leur voeu ne tarda
toutefois pas à être exaucé suite à l'arrivée au pouvoir du gouvernement Jospin qui,
sous l'impulsion de la ministre française de l'environnement, Dominique Voynet,
annonça son intention d'arrêter définitivement le surgénérateur. Les modalités et le
calendrier du démantèlement du réacteur n'étaient toutefois pas encore connus à la fin
de l'année sous revue, ce qui suscita à nouveau l'inquiétude des opposants à Creys-
Malville. 51

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.12.1997
LIONEL EPERON

En début d'année, le DETEC a mis en place un groupe de travail chargé de dégager un
consensus sur la gestion des déchets nucléaires en vue de la nouvelle loi sur l'énergie
atomique. Le groupe de travail a réuni les exploitants des centrales, la CEDRA, les
organisations écologistes et les différents offices fédéraux concernés. Sous la direction
du Professeur d'éthique sociale Hans Ruh de l'Université de Zurich, le rapport final du
groupe de travail a rendu ses conclusions au DETEC. Les parties en présence ont eu
toutes les peines à trouver des propositions de compromis qui ont finalement été
faites par le directeur du rapport lui-même. Le désaccord des participants a porté sur
quatre éléments principaux. Premièrement, la question du maintien de la production
nucléaire. Les exploitants souhaitaient que les centrales restent en service tant que la
sécurité était assurée, les organisations écologistes réclamaient un référendum pour
toute poursuite de l'activité au-delà de 30 ans. Hans Ruh a proposé une solution de
compromis: le Conseil fédéral pourrait prolonger lui-même de 10 ans l'exploitation (en
plus des 40 ans autorisés), au-delà, le référendum serait nécessaire. Deuxièmement, la
question de l'entreposage des déchets faiblement et moyennement radioactifs. Les
organisations écologistes exigeaient un dépôt de longue durée, contrôlé et
récupérable, auquel on puisse avoir accès en tout temps. Les exploitants réclamaient
un entreposage définitif et scellé. Concernant les déchets hautement radioactifs, les
parties se sont mises d'accord pour l'élaboration d'un dépôt durable contrôlé et
récupérable. Le troisième point sensible concerna le projet de dépôt de Wellenberg
(NW) au sujet duquel le désaccord fut total. Hans Ruh a proposé que la CEDRA
poursuive ses travaux et perce une galerie de sondage, et qu'en parallèle le Conseil
fédéral étudie le concept d'un dépôt durable, contrôlé et récupérable. Par la suite, un
bilan devra être établi sur la base d'une comparaison des deux projets. Dernier point de
litige, le retraitement de combustibles nucléaires épuisés. Les milieux écologistes
réclamaient son interdiction, les exploitants son encouragement. Le président Ruh a
proposé de soumettre à autorisation l'exportation de ces déchets. Finalement, des
accords de principe ont été trouvés: toute nouvelle construction de centrale sera
soumise au référendum facultatif, un fonds pour l'élimination des déchets radioactifs
provenant des installations nucléaires sera créé et la question de la responsabilité civile
devra être réglée. 52
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Le Parti socialiste a vivement réagi à l’avant-projet de l’exécutif, qualifiant
d’insuffisante l’ordonnance sur le fonds pour l’élimination des déchets nucléaires. Il a
exigé que les exploitants des centrales prennent en charge, en l’espace d’une année, les
milliards que coûte l’élimination des déchets. Le fonds devrait couvrir également les
frais engendrés par les déchets durant l’exploitation et lors d’une désaffectation
prématurée. Comme base de calcul, il faudrait partir d’une durée de vie des centrales
de trente ans. Le PS a également demandé que les exploitants prennent en charge de
manière solidaire les coûts. 53
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Le dépôt intermédiaire central pour les déchets radioactifs (ZWILAG) de Würenlingen
(AG) a été inauguré en avril. Celui-ci représentait un investissement total de 500
millions financés par les centrales atomiques suisses. Comme aucune objection n'avait
été formulée lors de la procédure publique, le Conseil fédéral a pu lui accorder
l'autorisation d'exploitation pour les installations de traitement de déchets (installation
de conditionnement, d'incinération et de fusion). D'autre part, il a modifié
l'ordonnance sur la responsabilité civile en matière nucléaire et a fixé la prime
d'assurance du dépôt intermédiaire Würenlingen SA pour la couverture fédérale. Cette
assurance a dû être contractée pour couvrir la différence entre la couverture assurée à
titre privé (700 millions) et la couverture prescrite par la loi (1 milliard). L'assurance
fédérale couvrait en outre les risques que les assureurs privés sont en droit d'exclure
(événements naturels, guerre...). 54

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.04.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Die Kernkraftbefürworter begrüssten die Vorschläge des Bundes zur Lösung der
Endlagerfrage. Sie betrachten das Problem der Lagerung von radioaktiven Abfällen als
zentrales Hindernis für den Bau neuer Atomkraftwerke und möchten eine möglichst
rasche Klärung dieser Frage. Kritisiert wurde der Sachplanentwurf dagegen von der
atomkritischen Schweizerischen Energiestiftung. Sie beanstandete unter anderem die
ungenügenden Mitwirkungsmöglichkeiten der betroffenen Bevölkerung. 55

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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ANDREA MOSIMANN

De nombreuses oppositions à la construction de nouvelles centrales nucléaires se
sont exprimées dans le cadre de la consultation lancée par le DETEC et des
consultations sur les projets cantonaux de nouveau plan directeur intégrant les
nouvelles constructions. Par ailleurs, au printemps, une manifestation contre le projet
de Gösgen a réuni entre 4000 et 5000 personnes. 56
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Axpo a fait face à des accusations de Greenpeace concernant l’origine de l’uranium
utilisé par la centrale de Beznau et les conditions de retraitement du combustible
usagé. En cause, la sous-traitance du retraitement à la société française Areva et
surtout l’envoi par cette dernière du combustible usagé en Sibérie en vue soit de son
enrichissement dans la vétuste centrale nucléaire russe de Majak dans des conditions
de sécurité déplorables, soit de son stockage définitif à l’air libre. L’uranium ré-enrichi
est ensuite rapatrié en France, puis vendu par Areva à ses clients, dont Axpo. Cette
dernière s’est défendue en affirmant ignorer la destination du combustible usagé et
l’origine exacte de l’uranium fourni par Areva. Elle a assuré qu’elle rendrait publiques
ces informations dès que possible. 57
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A l’appel de la coalition « Sortons du nucléaire », près de 20'000 personnes ont
manifesté le 22 mai pour la sortie du nucléaire aux abords des centrales de Beznau. La
Suisse n’avait plus connu un tel rassemblement en faveur de la cause antinucléaire
depuis 1986. 58
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Le 11 mars, un an jour pour jour après la catastrophe de Fukushima, près de 8'000
opposants au nucléaire ont manifesté devant la centrale de Mühleberg afin de
demander son arrêt immédiat. 59
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Der Entscheid des Ensi, dem AKW Beznau 1 die Wiederbetriebsaufnahme zu erlauben,
stiess in diversen Kreisen auf Widerstand und löste grosses Interesse in den Medien
aus. Die Grünen drohten mit der Lancierung einer Volksinitiative mit dem Ziel, Beznau 1
innert einem Jahr nach Annahme stillzulegen. Um bei einer Zwangsabschaltung
mögliche Schadenersatzforderungen seitens der Betreiberin Axpo auszuschliessen,
würde der Initiativtext so formuliert werden, dass nur geringe bis keine
Geldforderungen geltend gemacht werden könnten. Mangels Absprache unter den
beteiligten AKW-Gegnern sah die Grüne Partei später vorerst von diesem Vorhaben ab.
Anstelle der Volksinitiative reichte die Grüne-Fraktion eine Motion (18.3101) ein mit dem
Ziel, beiden Blöcken von Beznau die Betriebsbewilligung zu entziehen. Zuvor hatte sie
auch schon mit einer bereits eingereichten Motion (18.3010) «Keine Lex Beznau»
versucht, einen vorläufigen Verzicht auf die geplanten Verordnungsänderungen im
Kernenergiebereich und auf eine Abschwächung der zulässigen
Strahlenschutzbestimmungen zu erreichen. 
Kritik zu diesen geplanten Verordnungsänderungen kam auch seitens der SP. Diese
reichte, nebst dem Startschuss zur Unterschriftensammlung für eine Petition «gegen
die Aufweichung der AKW-Sicherheit»,  beim UVEK eine Aufsichtsbeschwerde mit dem
Vermerk «Skandal» ein. Konkret richtete sich diese Beschwerde, wie auch schon die
Motion Kälin «Keine Lex Beznau», gegen das Vorhaben des Bundesrates, die
Anforderungen an die maximale Strahlenbelastung im Falle eines Erdbebens von einem
Millisievert auf 100 Millisievert abzuschwächen. Dies sei skandalös, da betreffend diesen
Wert derzeit beim Bundesverwaltungsgericht ein Beschwerdeverfahren gegen das Ensi
vorliege und dem AKW Beznau die Betriebsbewilligung im Falle eines Grenzwertes von 1
Millisievert entzogen werden müsste. In der Beschwerde forderte die SP deshalb, dass
der Axpo die Betriebsbewilligung für Beznau 1 und 2 entzogen wird sowie dass die
geplanten Änderungen in den Verordnungen bis zum Ende des Rechtsstreits
aufgeschoben werden.
Für Stirnrunzeln sorgte das Vorhaben des Bundesrates auch im bürgerlichen Lager. So
forderte Ständerat Damian Müller (fdp, LU) in einem eingereichten Postulat (18.3175)
einen Prüfbericht im Bereich Strahlenschutz. Er sei zwar grundsätzlich nicht gegen den
Betrieb der bestehenden AKW, solange sie sicher seien, gerade Letzteres bezweifle er
angesichts der aussergewöhnlichen Änderung der Spielregeln während eines
Rechtsverfahrens jedoch.
Des Weiteren meldeten sich auch aus dem Nachbarland Deutschland kritische Stimmen
aus verschiedenen Parteien, unter anderem von den Grünen, der SPD und der CDU, zur
erneuten Inbetriebnahme. Auch das Ministerium für Umwelt, Klima und
Energiewirtschaft des Bundeslandes Baden-Württemberg kritisierte die geplanten
Anpassungen der Strahlenschutzbestimmungen in einem Brief an die Schweizer
Regierung.
Zuletzt äusserten auch die Kantone Zürich, Basel-Stadt, Waadt, Freiburg, Tessin,
Appenzell-Innerrhoden, Schwyz sowie Bern ihre Bedenken. Die Schwyzer Regierung
schrieb beispielsweise, man dürfe die Sicherheitsanforderungen nicht abschwächen,
und der Berner Regierungsrat bezeichnete die Senkung des Sicherheitsniveaus als
«nicht hinnehmbar». 60

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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MARCO ACKERMANN

Die geplanten Teilrevisionen diverser Verordnungen im Kernenergiebereich sorgten in
der Vernehmlassung für viel Aufruhr. Geplant waren einerseits Änderungen in den
Kriterien zur Störfallanalyse und der dazugehörigen Ausserbetriebnahme und
andererseits neue Regelungen zur Abklinglagerung von radioaktiven Abfällen. Für viel
Zündstoff sorgte hierbei vor allem die erste Änderung – auch bekannt unter dem
Namen «Lex Beznau». 

Die Betreiberfirmen von Kernkraftwerken sind verpflichtet, deterministische
Störfallanalysen durchzuführen. Störfälle werden dabei in drei Kategorien unterteilt:
Schwerwiegende naturbedingte Fälle, die jedoch nur sehr selten eintreten, erhalten die
Ziffer drei. Mit der Ziffer zwei versehen werden schwerwiegende naturbedingte
Störfälle, die etwas häufiger vorkommen als jene in Kategorie drei. Leichtere und
häufige naturbedingte Störfälle bekommen die Ziffer eins. Zudem erhalten die
jeweiligen Störfälle maximale Dosisgrenzwerte – also Richtlinien, wie viel Radioaktivität
bei einem Störfall maximal austreten dürfte – zugeteilt. 
Unklar formuliert war bisher jedoch die Kategorisierung der in der Natur auftretenden
Ereignisse, die durchschnittlich einmal alle 10'000 Jahre stattfinden. Gemäss
Zeitungsberichten beziehe sich dies vor allem auf schwerere Erdbeben. Diese seltenen
Erdbeben bildeten in Art. 123 Abs. 2 der Strahlenschutzverordnung (StSV) den Übergang
zwischen der Kategorie zwei, für die ein strenger Dosisgrenzwert von 1 mSv (Millisievert)
pro Jahr gilt, und der Kategorie drei, für die ein viel höherer Grenzwert von 100 mSv pro
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Jahr gilt. Unklar war deshalb, zu welcher Kategorie und zu welchem Grenzwert die oben
beschriebenen seltenen Erdbeben gehören. Dass hier eine rechtliche Unsicherheit
bestand, erkannte die KNS bereits im Jahr 2012 und beantragte Klärungsbedarf. Mit
einer Konkretisierung, dass für solche Ereignisse die einfacher einzuhaltende Kategorie
drei gelten sollte, wollte der Bundesrat die bisherige Praxis in den Verordnungen
verankern.
Anwohner rund um die Kernkraftwerke Beznau I und II sowie drei Umweltorganisationen
hatten aber schon im Jahr 2015 beim ENSI ein Gesuch eingereicht mit dem Ziel, solche
Ereignisse der Kategorie zwei und somit dem strengeren  Dosisgrenzwert 1 mSv pro Jahr
zuzuordnen. Bei einer solchen Zuordnung müssten beide Anlagen in Beznau bis zu einer
allfälligen Nachrüstung vom Netz genommen werden, da sie diesen Grenzwert nicht
einhalten könnten. Mittels einer Verfügung hatte das ENSI dieses Begehren jedoch
abgelehnt und den Entscheid damit begründet, dass dies weder der bisherigen Praxis
noch der ursprünglichen Regelungsabsicht des Bundesrates entspreche und womöglich
sämtliche AKWs der Schweiz unmittelbar bei der Zuteilung zur Kategorie zwei vom Netz
genommen werden müssten. Diese Verfügung war danach beim
Bundesverwaltungsgericht angefochten worden. Zu erwarten ist auch ein allfälliger
Weiterzug des noch ausstehenden Bundesverwaltungsgerichtsentscheids an das
Bundesgericht. 

In der Vernehmlassung, die bis Mitte April 2018 andauerte, meldeten sich sowohl
Regierungen diverser Schweizer Kantone und Städte, als auch diverse Organisationen,
Kommissionen, Parteien und Dachverbände aus der Schweiz und Deutschland, sowie
viele Einzelpersonen aus der Schweiz, Deutschland und Frankreich zu Wort. So liess
beispielsweise der Regierungsrat des Kantons Aargau – also dem Kanton, wo sich die
Anlagen Beznau I und II sowie Leibstadt befinden – verlauten, dass er die Präzisierungen
in den Verordnungen als sinnvoll erachte. Ähnlich klang es in den Stellungnahmen der
Kantone Basel-Land, Freiburg und Graubünden. In den Kantonen Luzern, Appenzell-
Ausserrhoden und Zürich erachtete man die Präzisierungen als sinnvoll, äusserte aber
Bedenken an der Herabsetzung der Schutzbestimmungen und betonte deshalb die
Wichtigkeit des Postulats Müller (fdp, LU, Po. 18.3175). Klar oder mehrheitlich klar gegen
die genannte Konkretisierung/Herabsetzung der Sicherheitsanforderungen von 1 mSv
auf 100 mSv äusserten sich die Regierungen der Kantone Appenzell-Innerrhoden, Basel-
Stadt, Genf, Jura, Neuenburg, Schaffhausen, Schwyz, Tessin, Uri, Waadt und Wallis –
sowie Bern und Solothurn, die Standortkantone der anderen beiden Atomkraftwerke.
Nebst den Kantonsregierungen liessen auch diverse Parteien von sich hören.
Aussergewöhnlich war hierbei der einstimmige Tenor unter diversen Parteien von links
bis rechts betreffend die zeitliche Komponente. Sowohl die SP, die Grünen und die GLP
als auch die FDP und die SVP störten sich am Zeitpunkt der Vernehmlassung. Die SP und
die GLP forderten eine Sistierung des Vorhabens bis zum Gerichtsentscheid aus St.
Gallen. Auch die Grünen kritisierten, dass der Bundesrat das gerichtliche Verfahren
nicht abwarte,  verlangten aber darüber hinaus einen generellen Verzicht auf die
Revision. Die FDP erklärte, die Beschwerde sei kein Grund, um die Vernehmlassung zu
verzögern, jedoch sei die Dringlichkeit dieser Verordnungsanpassung zu wenig
ersichtlich. Die SVP schrieb in einer kurzen Stellungnahme, dass wohl erst durch das
Gerichtsverfahren Anpassungen in Angriff genommen worden seien. Die KNS habe ja
schon im Jahr 2012 bemerkt, dass ein gewisser Klärungsbedarf bestehe. Eine Ausnahme
im Tenor bildete die BDP. In ihrer offiziellen Stellungnahme erwähnte sie die mögliche
Problematik betreffend den Rechtsstreit nicht. Sowohl die SP als auch die Grünen
äusserten sich generell ablehnend zu den Verordnungsänderungen, was sie auch
deutlich kundtaten. «Wir lehnen die vorgelegten Verordnungsänderungen mit
Nachdruck ab und kritisieren die vorgeschlagenen inhaltlichen Anpassungen sowie das
gewählte Vorgehen scharf», schrieb etwa die SP. Die Grünen gingen einen Schritt weiter
und beschuldigten den Bundesrat, mit dieser Lex Beznau die Grundlagen schaffen zu
wollen, um die alten Anlagen in Beznau weiter in Betrieb halten zu können. Die FDP und
die SVP zeigten sich mit den Änderungen grundsätzlich einverstanden. Gemäss FDP
würden die Anpassungen selber keine Abstriche bei der Sicherheit mit sich bringen
sondern nur die heutige Praxis auf Verordnungsebene präzisieren. Nicht offiziell zur
Vorlage äusserte sich die CVP, was Martin Bäumle (glp, ZH) in einer Anspielung im Tages-
Anzeiger als Unterstützung für ihre Energieministerin Doris Leuthard wertete. 
Eine weitere brisante kritische Stellungnahme kam schliesslich von André Herrmann,
dem ehemaligen Präsidenten der Eidgenössischen Kommission für Strahlenschutz
(KSR). Er warf dem Bundesrat vor, das Vorsorgeprinzip zu verletzen: Die Kommission
empfehle, solchen Ereignissen einen Grenzwert von 20 bis 50 mSv zuzuordnen und
nicht 100 mSv, wie dies der Bundesrat vorsah. 61
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Die Suche nach geeigneten Standorten für geologische Tiefenlager für nukleare Abfälle
erfolgt gemäss dem Sachplan des BFE in drei Schritten: Nachdem die NAGRA in einer
ersten Etappe (2008–2011) sechs potenzielle Standortgebiete vorgeschlagen hatte,
begann 2011 in der zweiten Etappe (bis November 2018) die detailliertere Analyse der
Standorte mit dem Ziel, in den sechs Gebieten Jura Ost (AG), Jura Südfuss (SO und AG),
Nördlich Lägern (AG und ZH), Südranden (SH), Wellenberg (NW und OW) und Zürich
Nord-Ost (TG und ZH) mindestens je zwei Standorte für hochradioaktive und schwach-
bis mittelradioaktive Abfälle zu finden. In einer dritten Etappe (2018–2029) soll
schliesslich vom Bundesrat ein definitiver Standortentscheid gefällt werden. Parallel zu
den wissenschaftlichen Arbeiten wurden 2011 in den sechs Regionen sogenannte
Regionalkonferenzen konstituiert, die als Organisationsstrukturen die Mitwirkung der
Betroffenen sicherstellen sollen. In einem Dissertationsprojekt im Auftrag des BFE
wurde diese Bürgerbeteiligung bei der Endlagerung radioaktiver Abfälle in der Schweiz
genauer untersucht und der Frage nach den Stärken und Schwächen dieser
partizipativen Prozesse nachgegangen. Zusammenfassend kam die Autorin zum Schluss,
dass es vor allem in Sachen Repräsentativität Verbesserungspotential gebe und
Menschen mit geringerem Einkommen, langfristige Interessen, Frauen, Jugendliche und
Betroffene mit Migrationshintergrund zu wenig vertreten seien. Ebenso würden die
tiefen Beteiligungsraten auf eine geringe Motivation hinweisen. Um diese Mängel zu
beheben, sollten Informationen verständlicher übermittelt werden und das BFE eine
verstärkte und attraktivere Öffentlichkeitsarbeit wahrnehmen, so die Empfehlungen an
das Bundesamt. Des Weiteren sollten die Miliztauglichkeit mit einer angepassten
Sitzungsplanung erhöht und der Austausch zwischen den Standortregionen verbessert
werden. Die gewonnenen Erkenntnisse könnten auch für weitere partizipative Prozesse
bei grosstechnischen Projekten hilfreich sein. Das Thema Partizipation bei der Suche
nach Endlagern für radioaktive Abfälle hatte beispielsweise auch schon die Grüne
Fraktion (Pa.Iv. 10.530) sowie die Kantone Nidwalden (Kt.Iv. 12.319) und Schaffhausen
(Kt.Iv. 13.302) beschäftigt, die in einer entsprechenden parlamentarischen Initiative
bzw. mit entsprechenden Standesinitiativen ein Mitspracherecht der Kantone bei der
Standortsuche gefordert hatten. 62
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In einem Bericht des ENSI zum 10'000-jährlichen Störfall erklärte Hans Wanner,
Direktor des ENSI, dass unter realistischen Annahmen der (derzeit vom Inspektorat in
der Praxis zwar angewandte, jedoch stark umstrittene und ungenau formulierte)
Strahlungsgrenzwert von 100 mSv nicht überschritten und somit keine einzige Person im
Falle eines solchen Störfalls einer Strahlendosis von 100 mSv ausgesetzt sei. Die
durchschnittliche, tatsächlich austretende Strahlendosis bei einem solchen
Auslegungsstörfall – beispielsweise einem Erdbeben, das durchschnittlich alle 10'000
Jahre stattfinde und kleinere Schäden an den Betriebsanlagen verursache, jedoch keine
Kernschmelze zur Folge habe (also einem Gau, nicht aber einem Super-Gau) – betrage
lediglich 0,3 mSv. Eine durchschnittliche Person in der Schweiz sei aber im Vergleich
durch natürliche, medizinische und zivilisatorische Quellen einer zwanzigfachen
Belastung von durchschnittlich 5,8 mSv ausgesetzt.
Angestossen worden war der Bericht u.a. von einem Gerichtsfall zwischen dem ENSI
und verschiedenen Umweltorganisationen sowie Anwohnerinnen und Anwohnern rund
um die Kernkraftwerke Beznau I und II. Berechnet wurden die vorliegenden Zahlen
jedoch am Beispiel des Kernkraftwerks Gösgen für den regnerischen und stürmischen
11. Juni 2018. Das Inspektorat begründete diese Wahl damit, dass die Anlage Gösgen die
am dichtesten besiedelte Umgebung (potenziell 95'000 Personen) aufweise und so das
schlimmstmögliche Szenario (in diesem Fall 13 mSv für gewisse Anwohnerinnen und
Anwohner) bei ungünstigen Wetterbedingungen aufzeigen könne.
Die Aargauer Zeitung berichtete von erstaunten Reaktionen auf den Bericht.
Nationalrätin Irène Kälin (gp, AG) kritisierte beispielsweise, dass die Behörde nicht die
älteste Anlage Beznau zur Berechnung herbeigezogen hatte und monierte zudem, der
Bericht sei ein klarer Beweis dafür, dass das ENSI – angesichts der internationalen
Behörden, die zu anderen Schlüssen gekommen seien – nicht unabhängig sei.
Der Bericht heizte gemäss St. Galler Tagblatt die Debatte um den Grenzwert weiter an.
Ständerat und Axpo-Verwaltungsrat  Roland Eberle (svp, TG) plädierte dafür, den
Grenzwert nicht als ideologischen Zankapfel zu betrachten. Im Gegensatz dazu drohte
Bastien Girod (gp, ZH), die Grünen würden gegen einen konkretisierten Dosisgrenzwert
von 100 mSv eine Volksinitiative lancieren. Widerstand gegen einen 100-mSv-Grenzwert
hatte sich aber auch schon von bürgerlicher Seite im Postulat Müller (Po.18.3175)
bemerkbar gemacht. 63
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Das St. Galler Tagblatt sowie die Aargauer Zeitung berichteten über die  Auflösung der
einst in Bern sehr einflussreichen Atomenergie-Dachlobbyorganisation Aves, die zu
Spitzenzeiten über 100 Bundesparlamentarierinnen und -parlamentarier als Mitglieder
verzeichnete. Der stetige Niedergang der Macht war geprägt von der
Reaktorkatastrophe von Fukushima im Jahr 2011 und dem vom Volk angenommenen
Energiegesetz im Jahr 2017, das den Bau neuer Atomkraftwerke in der Schweiz per
Gesetz verbietet. Zuletzt war SVP-Präsident und Nationalrat Albert Rösti Präsident der
Organisation. Weiterhin bestehen bleiben aber die Regionalgruppen, die sich
womöglich neuen Schwerpunkten zuwenden wollen. 64
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Das immer wieder in den Schlagzeilen stehende und unter Beschuss geratende
französische Atomkraftwerk Fessenheim (F), das rund 40 km von Basel entfernt seit
1970 in Betrieb steht, vermag oft das Interesse der Schweizer Medien und von
Vertreterinnen und Vertretern aus der Schweizer, der deutschen und der französischen
Politik zu wecken. Im Jahr 2012 hatte der damalige französische Präsident François
Hollande verkündet, Ende 2016 die beiden Reaktoren in Fessenheim vom Netz zu
nehmen. Aus diesem Vorhaben war jedoch vorerst nichts geworden. Im April 2017 hatte
die französische Regierung in einem Dekret erklärt, die Stilllegung des Atommeilers an
die Inbetriebnahme des neuen Reaktors in Flamanville (F) zu knüpfen; es sei daher
frühstens mit einer Abschaltung im Jahr 2019 zu rechnen. Im Oktober 2018 wurde das
Regierungsdekret aus dem Vorjahr jedoch vom obersten französischen
Verwaltungsgericht sistiert – dies auf Antrag der Gemeinde Fessenheim und von
Gewerkschaften, die Beschwerde gegen den Regierungsentscheid aus Paris eingelegt
hatten. Eine Kehrtwende folgte im Folgemonat, als der französische Präsident
Emmanuel Macron den Sommer 2020 als neuen Termin für die Schliessung des
Atomkraftwerks nannte. Der Gesundheitsdirektor des Kantons Basel-Stadt, Lukas
Engelberger (BS, cvp), zeigte sich in der Basellandschaftlichen Zeitung positiv gestimmt
und glaubte, dass dies nun der endgültige Abschalttermin sei, da diese Ankündigung an
keine Bedingungen geknüpft sei und die Anlage in jenem Jahr eine Laufzeit von 50
Jahren aufweisen werde. Die Ankündigung des französischen Präsidenten bezeichnete
er als «sehr gute Neuigkeiten für die Sicherheit und Gesundheit für die Bevölkerung in
der Region». 65
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Verschiedene Medien berichteten über das Kernkraftwerk Mühleberg, welches in gut
einem Jahr, am 20. Dezember 2019, als erstes kommerziell genutztes Kernkraftwerk
der Schweiz vom Netz gehen wird. Es wird somit seit der Inbetriebnahme im Jahr 1972
eine Laufzeit von 47 Jahren aufweisen. Die Betreiberfirma BKW gab gegenüber den
Medien an, die Kosten für die Abschaltung (CHF 927 Mio. für die Stilllegung und weitere
CHF 1.427 Mrd. für die Entsorgung) selber stemmen zu können. Die NZZ berichtete, die
BKW schule bestehende und mit dem Werk vertraute Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter
für den Rückbau um und bereite für den «Tag X» eine Abschiedszeremonie vor. 66
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Das Thema Endlagerung radioaktiver Abfälle und die Suche nach geeigneten
Standorten für die Errichtung von Tiefenlagern vermochte in den Medien ein starkes
Echo herbeizuführen. Die Standortwahl für geologische Tiefenlager erfolgt dabei
gemäss dem «Sachplan geologische Tiefenlager» in drei Etappen. Im November 2018
kündigte der Bundesrat nach einer umfangreichen Vernehmlassung an, dass die zweite
Etappe abgeschlossen sei. Nach einer groben Auslegung möglicher Gebiete in der
ersten Etappe sei in der zweiten Etappe eine präzisere Auswahl möglicher Standorte
getroffen worden. In der dritten Etappe werden nun die in der verfeinerten
Betrachtung gefundenen Standortgebiete Jura Ost (AG), Nördlich Lägern (AG und ZH)
und Zürich Nordost (TG und ZH) vertieft untersucht und miteinander verglichen, sodass
die NAGRA im Jahr 2022 entscheiden kann, für welchen Standort bzw. für welche
Standorte sie bis 2024 ein Rahmenbewilligungsgesuch einreichen will. Die drei weiteren
Gebiete, die vorläufig für die dritte Etappe nicht weiter betrachtet werden – es sind
dies Südranden bei Neuhausen (SH), Jura Südfuss (SO und AG) und Welleberg (NW und
OW) –, werden als Reserveoptionen beibehalten.
In der dritten Etappe begannen nun auch die Tiefenbohrungen, welche in der lokalen
Bevölkerung teilweise für Unmut sorgten. Verschiedene Organisationen wie
beispielsweise die Widerstandsgruppe «Klar! Schweiz» (Kein Leben mit atomaren
Risiken) in Zürich Nordost, der Verein «Loti» (Nördlich Lägern ohne Tiefenlager) in
Nördlich Lägern oder die Gruppen «Kaib» (Kein Atommüll in Bözberg) und «ARI»
(Interessengemeinschaft Attraktives Riniken) im Gebiet Jura Ost kämpften gegen die
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Durchführung von Sondierbohrungen und die Errichtung von Endlagern in den
betroffenen Regionen. Die NAGRA hatte in den Jahren 2016 bis 2018 beim BFE
insgesamt 23 Gesuche für Sondierbohrungen in den drei Gebieten eingereicht, gegen
welche rund 700 Einsprachen eingingen. Jedes dieser Gesuche wird nun einzeln
behandelt und vom UVEK zu gegebener Zeit bewilligt, sodass schrittweise mit der
Durchführung der einzelnen Bohrungen begonnen werden kann. Die NAGRA geht aber
davon aus, dass nicht alle 23 Bohrungen durchgeführt werden müssen, falls schon mit
weniger Aufwand genügend Informationen gesammelt werden können.
Nach Einreichung der Rahmenbewilligungsgesuche im Jahr 2024 wird der Bundesrat
voraussichtlich im Jahr 2029 den definitiven Standortentscheid treffen, welcher
danach vom Parlament abgesegnet werden muss. Zu guter Letzt werde womöglich das
Schweizer Stimmvolk ungefähr im Jahr 2031 in einem fakultativen Referendum das
letzte Wort haben, rechnete das St. Galler Tagblatt vor. Trotz Widerständen kalkuliert
das BFE, welches die Gesamtverantwortung trägt, mit einer frühsten Inbetriebnahme
des Lagers für schwach bis mittelaktive Abfälle (SMA) im Jahr 2050 und jenem für
hochaktive Abfälle (HAA) im Jahr 2060. 67

20. Dezember 2019, 12:30 Uhr: Dieses Datum wird in die Schweizer Geschichtsbücher
eingehen. Es definiert den Zeitpunkt, an dem erstmals ein konventionell genutztes
Atomkraftwerk der Schweiz den Betrieb einstellt. Medien aus allen Landesteilen
berichteten im Jahr 2019 über dieses historische Vorhaben, das ein neues Zeitalter in
der Schweizer Energiepolitik einläutet – den schrittweisen Ausstieg aus der
Atomenergie. 
So wurde erstens die Frage nach dem Rückbau der Anlage in Mühleberg (BE) behandelt.
«Zwei Knöpfe» seien es, die betätigt werden müssten, um das Werk herunterzufahren,
resümierte der Tages-Anzeiger. Dass der Rückbau aber eine viel kompliziertere
Angelegenheit darstellt, versuchten die Medien auf verschiedenste Arten aufzuzeigen.
Gemeinhin lässt sich der Rückbau in drei Etappen – nuklearer Rückbau,
Dekontaminierung und konventioneller Rückbau – unterteilen, wobei das Gelände erst
Ende 2030 von Radioaktivität befreit sein wird. Insgesamt werden gemäss
Berechnungen etwa 5'000 Tonnen, beziehungsweise drei Prozent der gesamten Masse
des Werks, an radioaktivem Material anfallen – darunter gut 100 Tonnen an hoch
radioaktiven Abfällen (vor allem Brennstäbe). 
Stark verknüpft mit dem Rückbau war zweitens die Frage der anfallenden Kosten.
Gemäss Berechnungen der BKW belaufen sich die Gesamtkosten für den Rückbau der
Anlage auf CHF 927 Mio. und jene für die Lagerung des Atommülls aus dem Werk auf
CHF 1.427 Mrd. Um diese Geldmengen bereitzustellen, musste die Kraftwerkbetreiberin
während der letzten Jahrzehnte – seit 1985 bzw. 2001 – Beiträge in zwei Fondstöpfe,
den Stilllegungs- und den Entsorgungsfonds, leisten. Heiss diskutiert wurde dabei
jüngst eine Anpassung des Realzinssatzes. Dessen Senkung würde bewirken, dass die
einbezahlten Gelder mit einer tieferen Rendite angelegt würden, was zur Folge hätte,
dass die zu leistenden Beiträge aller – damit unzufriedenen – AKW-Betreiberfirmen in
der Schweiz höher ausfallen würden. Die Unsicherheit in der Kostenfrage zeigten indes
auch die Korrekturen des Bundes: Während dieser bis im Jahr 2000 von Kosten im
Umfang von CHF 13 Mrd. sprach, erhöhte er diese Zahl 2011 auf CHF 20.6 Mrd., bevor er
sie zuletzt auf CHF 24 Mrd. korrigierte. Die tatsächlichen Kosten für den Rückbau
können noch nicht beziffert werden. Ein Geologe sprach in der «Tribune de Genève»
von einer Fehlermarge zwischen 60 und 70 Prozent für diese Berechnungen. 
Als drittes grosses Themenfeld wurde in den Medien die Geschichte des AKWs
Mühleberg und die Schweizer Atomgeschichte im Allgemeinen beleuchtet. Die Berner
Zeitung titelte in diesem Zusammenhang im Frühling 2019: «Atomeuphorie mit einer
kurzen Halbwertszeit». Es wurde etwa über die Tatsache berichtet, dass beim
Spatenstich zum Bau des AKWs am 1. April 1967, wovon es notabene nicht einmal ein
Pressebild gebe, noch eine Atomeuphorie geherrscht und der Bau niemanden gestört
habe – «Atomkraftgegner gab es keine weit und breit». Dass sich die Zeiten seither
grundlegend verändert haben, zeigte auch ein genanntes Beispiel aus den Anfängen des
AKWs: Noch in der Testphase ereignete sich 1971 ein Grossbrand in der Anlage
Mühleberg. «Heute würde so ein Vorfall eine wochenlange Aufregung auslösen, damals
erhielt ich gerade mal zwei Medienanfragen», erzählte der damalige AKW-Leiter und ex-
Kantonsrat Hans-Rudolf Lutz (SO, svp) gegenüber der Berner Zeitung. Erst mit der 68er-
Bewegung und den Anti-Kaiseraugst-Aktionen seien kritische Atomstimmen in der
Schweiz aufgekommen. Einen grossen Umbruch erlebte die Atomkraft zuletzt mit der
Katastrophe von Fukushima im März 2011. Während im Februar 2011 das Berner
Stimmvolk noch mit 51.2 Prozent Ja-Stimmen den Bau eines Nachfolgewerks Mühleberg
II goutierte, kommunizierte die BKW 2013, keine grossen Nachrüstungen mehr
durchführen und die Anlage deshalb 2019 vom Netz nehmen zu wollen. Dieser
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Entscheid sei gemäss Suzanne Thoma, BKW-CEO im Interview mit dem «Blick», «zu
hundert Prozent ein unternehmerischer Entscheid» gewesen. 
National und international wird die Abschaltung für Aufsehen sorgen, wenn eines der
ältesten Atomkraftwerke der Welt, das rund fünf Prozent des Schweizer Strombedarfs
abdeckte, den Regelbetrieb für immer einstellen wird. 68

Mitte März 2019 endete die Vernehmlassung zur Teilrevision der Stilllegungs- und
Entsorgungsverordnung (SEFV). Im Kern beinhaltete die Revision fünf Anpassungen:
Erstens sollte der von der Strombranche stark kritisierte pauschale Sicherheitszuschlag
wieder gestrichen werden, da mit der neuen Berechnungsmethode der Kostenstudie
2016 solche kalkulatorischen Unsicherheiten bereits einberechnet werden. Zweitens
sollte auch der Rückforderungsprozess zum Herauslösen von Fondsmitteln
konkretisiert und erleichtert werden. Dies waren die zwei Punkte in der Revision, die
gemäss dem Vernehmlassungsbericht vom November 2019 sowohl von der
Strombranche als auch von einer Mehrheit der Kantone begrüsst wurden. Starke Kritik
seitens der Kernkraftbranche und beispielsweise des Kantons Zürich gab es hingegen
für die weiteren Anpassungen. So sollten drittens die Anlageparameter auf die
einbezahlten Mittel gesenkt werden und viertens eine Anpassung der personellen
Zusammensetzung der Betreibergesellschaften in den Organen des STENFO
vorgenommen werden. Mit letzterer Änderung sollten die unabhängigen Mitglieder des
Rats gestärkt werden. Diese «Good-Governance-Strategie», wie sie die
Befürwortenden bezeichneten, missfiel den Kernkraftwerkbetreibern, da sie die Kosten
für die Stilllegung und Entsorgung der AKW zu tragen hätten und die nötige
Fachkompetenz für die Verwaltung der Fonds mitbringen würden, so der Verband
Swissnuclear. Der fünfte Punkt des Entwurfs beinhaltete Anpassungen beim
Rückerstattungsprozess. So sollten im Falle einer Überdeckung der Soll-Fondsbeiträge
die überschüssigen Beträge erst zum Zeitpunkt der Schlussabrechnung zurückbezahlt
werden können. 
Mit der Revision wolle der Bundesrat erreichen, dass für die Stilllegung und Entsorgung
der AKW genügend finanzielle Mittel in den beiden Fondstöpfen liegen und nicht der
Fiskus am Ende in die Bresche springen müsse, so die NZZ. 69
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Pünktlich am 20. Dezember 2019 um 12:30 Uhr betätigte ein Mitarbeiter der BKW zwei
Knöpfe im Kommandoraum des AKW Mühleberg (BE) und schaltete die Anlage damit
endgültig ab. «Nach 47 Betriebsjahren und 43 Tagen ist das AKW Mühleberg
Geschichte», schrieb die NZZ. Die Ausserbetriebnahme wurde von in- und
ausländischen Medien, Anwohnerinnen und Anwohnern rund um Mühleberg,
Mitarbeitenden sowie Politikerinnen und Politikern – teilweise emotional – mitverfolgt.
Umweltministerin Simonetta Sommaruga meldete sich per Videobotschaft zu Wort und
verkündete, die Abschaltung sei eine Chance, um Wasserkraft und Sonne besser zu
nutzen, Arbeitsplätze im Inland zu schaffen und dank erneuerbarer Energien weniger
abhängig von Öl und Gas zu sein.

Sowohl die Monate im Vorfeld der Abschaltung als auch die Tage danach waren
gekennzeichnet von einem starken medialen Echo. Die Schweizer Zeitungen setzten
den Fokus unter anderem auf die Menschen und ihre Geschichten zum Werk und
publizierten Reportagen über Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter, Atomkraftgegnerinnen
und -gegner sowie über die Einwohnerinnen und Einwohner der Gemeinde Mühleberg,
die über Jahrzehnte in unmittelbarer Nähe zum Reaktor gelebt hatten. Sowohl die
beendeten Arbeiten der BKW während der letzten Jahre als auch die noch zu
tätigenden wurden beleuchtet, darunter auch die noch ungeklärte Frage der
Endlagerung der radioaktiven Abfälle. Zwar leiste die BKW mit dem Rückbau in der
Schweiz «Pionierarbeit», dies werde sich aber in Zukunft durchaus auch als lukrativ
erweisen können, zumal weltweit nur wenige Firmen dieses Know-How besässen und in
naher Zukunft viele Anlagen rückgebaut werden müssten, so die Presse.  
Ebenfalls wurde in der Presse die Frage aufgegriffen, wie die durch die Abschaltung
entstehende Bandstromlücke gefüllt werden könne. Während Bundesrätin Simonetta
Sommaruga in der Abschaltung eine Chance für die erneuerbaren Energien sah,
verwiesen andere einmal mehr auf Gaskraftwerke als Brückentechnologie. Swissgrid
sehe in der Abschaltung indes keine Gefährdung der Stromversorgungssicherheit, wie
online zu lesen war. Die nationale Gesellschaft der Übertragungsnetze propagierte aber
einen schnellen Aus- und Umbau der Übertragungskapazitäten, damit die neuen
Stromflüsse – aufgrund der zunehmend dezentralen Produktionsstätten – sicher
geleitet werden könnten. 
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Nach dem offiziellen Beginn der Rückbauarbeiten an der Anlage in Mühleberg am 6.
Januar 2020 werde sich der Blickwinkel wohl auf die Anlagen in Beznau verschieben:
«Der älteste Meiler ist der nächste Abschaltkandidat» postulierte etwa der Tages-
Anzeiger. Gemäss eigenen Angaben der Axpo, der Betreiberfirma der AKWs Beznau 1
und 2, dürfte dies aber erst in etwa zehn Jahren der Fall sein, so lange werde nämlich
ein Weiterbetrieb der Anlagen angestrebt. 70

Die französische Betreiberfirma Electricité de France reichte im Herbst 2019 das
Schliessungsgesuch für die beiden Kernreaktoren des AKWs Fessenheim (F), das sich
nahe der Schweizer Grenze bei Basel befindet, ein. Der erste Reaktor soll demnach am
22. Februar 2020, der zweite rund vier Monate später am 30. Juni 2020 den Betrieb
einstellen. Das gut 50-jährige AKW im Dreiländereck zwischen Frankreich, Deutschland
und der Schweiz stand seit Jahren aufgrund der häufigen Störfälle in der Kritik und
sorgte für Spannungen in den trinationalen und regionalen Beziehungen. Mit der
Schliessung der Anlage setzt der französische Präsident Emmanuel Macron ein
Versprechen vom November 2018 in die Tat um. 71
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Nachdem am 20. Dezember 2019 das AKW Mühleberg seinen Betrieb eingestellt hatte,
begannen im Januar des Folgejahres die Rückbau- und Entsorgungsarbeiten. «Nun
wird aufgeräumt im Atomkraftwerk», betitelte etwa «Der Bund» die Abbauarbeiten im
ehemaligen Berner Kraftwerk. Wie diverse Medien berichteten, seien diese Arbeiten
entsprechend dem Zeitplan gestartet. In einem ersten Schritt sollen die Brennelemente
ab Ende März im internen Lagerbecken abkühlen und bis Ende 2024 vom Gelände
abtransportiert werden. Es fanden zudem erste LKW-Fahrten statt, die nicht-
radioaktive Maschinen- und Splitterschutzteile vom Gelände weg beförderten. Komplett
frei von Radioaktivität wird das Gelände voraussichtlich im Jahr 2030 sein. Erst danach
kann mit dem konventionellen Abbruch des Gebäudes begonnen werden, der 2034
abgeschlossen sein soll. Gemäss der Berner Zeitung rechne die Betreiberin BKW mit
Stilllegungs- und Entsorgungskosten von CHF 3 Mrd. Davon seien zwar 80 Prozent dank
dem Stilllegungs- und Entsorgungsfonds bereits angesammelt, die restlichen Kosten
werden jedoch wohl erst in 100 Jahren finanziell gedeckt sein, rechnete die Zeitung
weiter vor. 72
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Nachdem am 22. Februar 2020 der erste Reaktorblock wie geplant vom Netz gegangen
war, wurde am 30. Juni desselben Jahres auch dem zweiten Druckwasserreaktor des
elsässischen AKWs Fessenheim (F) nach 43 Jahren endgültig der Stecker gezogen. Das
1977 in Betrieb genommene, mittlerweile älteste Kernkraftwerk Frankreichs stand seit
Jahren in der Kritik, nicht ausreichend sicher zu sein. Eine Panne und die dadurch
ausgelöste Schnellabschaltung wenige Tage vor der definitiven Ausserbetriebnahme
bestätigte für die Kritikerinnen und Kritiker einmal mehr das Bild des
«Pannenreaktors». Der im Jahr 2005 gegründete Trinationale Atomschutzverband
(TRAS) – ein Zusammenschluss der Fessenheim-Kritikerinnen und Kritiker aus
Deutschland, der Schweiz und Frankreich – bezeichnete den 30. Juni 2020 gegenüber
den Medien deshalb als «Freudentag». 
Kritik für den zeitlich sportlichen Rückbauplan von 20 Jahren hagelte es unter anderem
von der französischen Atomaufsichtsbehörde ASN (autorité de sûreté nucléaire), die
diesen als ungenau und unvollständig einstufte, wie die Basellandschaftliche Zeitung im
Februar 2020 berichtet hatte. Der TRAS werde deshalb weiterhin wachsam bleiben und
den Rückbau des nahe an der Schweizer Grenze gelegenen Reaktors kritisch begleiten,
erklärte der Verbandspräsident und Basler Grossrat Jürg Stöcklin (BS, gp) gegenüber der
gleichen Zeitung. 73
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Am 11. März 2021 jährte sich die Atomkatastrophe von Fukushima zum zehnten Mal. Ein
starkes Erdbeben gefolgt von einem Tsunami hatte 2011 im japanischen AKW Fukushima
zu einem Super-GAU geführt. Die Bilder davon waren um die Welt gegangen. «In der
Schweiz sass der Schock tief und veränderte viel», schrieb das St. Galler Tagblatt zehn
Jahre nach dem Unglück. Die damalige Energieministerin Doris Leuthard hatte nur drei
Tage nach der Katastrophe alle Verfahren für den Neubau von AKWs in der Schweiz
sistiert. Schon wenige Wochen nach der Katastrophe hatte der Bundesrat schliesslich
den Ausstieg aus der Kernenergie in der Schweiz beschlossen – ein Entscheid, der
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daraufhin sowohl von den eidgenössischen Räten als auch von der Schweizer
Stimmbevölkerung mitgetragen worden war. Fukushima habe die Schweizer Politik zu so
schnellen Entscheidungen gebracht wie kaum je zuvor, resümierte die Zeitung weiter.
Das schnelle Handeln begünstigt habe das Zusammenspiel verschiedenster Faktoren:
Die historische Frauenmehrheit im Bundesrat, die sich gemäss Alt-Bundesrätin
Micheline Calmy-Rey gegen die männlichen, bürgerlichen Kollegen habe durchsetzen
können, die schnellen Entscheide für den Atomausstieg in Deutschland bis 2022 sowie
die stockenden Verfahren für den Ersatz der bestehenden Anlagen in der Schweiz
hätten eine entscheidende Rolle gespielt, mutmasste die Presse.
Fast auf den Tag genau zehn Jahre nach der Atomkatastrophe hielten
Atomkraftgegnerinnen und Atomkraftgegner die 2000. Mahnwache vor dem ENSI in
Brugg ab. Sie hatten dort seit 2011 viermal die Woche demonstriert, um die Gefahr
eines atomaren Unfalls nicht in Vergessenheit geraten zu lassen. In anderen Kreisen
schien der Schrecken indessen etwas verblasst, sodass der Ruf nach neuen AKWs laut
wurde. Insbesondere die SVP pries die Kernkraftwerke medienwirksam als Lösung gegen
die drohende Strommangellage an. 74

Im Frühling 2021 gab das UVEK bekannt, die letzte Bewilligung für die Durchführung
einer Sondierbohrung erteilt zu haben. Damit hatte die NAGRA bei der Suche nach
geeigneten Standorten für die Errichtung von Tiefenlagern vom Bund insgesamt 22 Mal
grünes Licht für solche Bohrungen zur Erkundung des Untergrundes erhalten (und bei
zwei der insgesamt 24 eingereichten Gesuche nachträglich einen Rückzug
vorgenommen). In dieser dritten Etappe der Standortevaluierung, in welcher
vornehmlich die drei Standortgebiete Jura Ost (AG), Nördlich Lägern (AG und ZH) sowie
Zürich Nordost (ZH und TG) im Fokus stehen, soll ein genaueres und detaillierteres
Verständnis der Eignung des Untergrunds für die Endlagerung radioaktiver Abfälle
erlangt werden. Im November 2020 hatte die NAGRA bestätigt, dass sie diese drei
Standortgebiete weiterhin als geeignet betrachte und dass dort sichere Tiefenlager
gebaut werden könnten, wie die NZZ schrieb. Im Jahr 2022 will die NAGRA bekannt
geben, für welche Gebiete sie bis 2024 Rahmenbewilligungsgesuche beim Bundesrat
einreichen möchte. Bereits im Jahr zuvor wurde die Untersuchung von Standorten für
die Errichtung von Tiefenlagern teils emotional mitverfolgt. Der Aargauer Zeitung
zufolge erklärte der Aargauer Regierungsrat im April 2021 etwa, dass er zwar konstruktiv
bei der Suche mitarbeiten möchte, ein Tiefenlager auf dem Kantonsgebiet aber
unerwünscht sei. Der Kanton Aargau trage bereits «überproportionale Lasten für die
ganze Schweiz» (namentlich den Durchgangsverkehr und die bestehenden
Atomkraftwerke, wie der Tages-Anzeiger ausführte), weshalb ihm eine weitere
Belastung «nicht zugemutet werden» könne, gab das Blatt die Haltung der
Kantonsregierung wieder. Die Zürcher Kantonsregierung liess verlauten, sich nicht mehr
grundsätzlich gegen die Errichtung eines Endlagers auf dem Kantonsgebiet zu wehren,
zog jedoch eine «rote Linie» (Thurgauer Zeitung) bei der Frage des
Verpackungszentrums. Diese sogenannte «heisse Zelle», wie die oberirdische Anlage
für die Endverpackung der radioaktiven Abfälle in spezielle Behälter genannt wird, dürfe
im Sinne einer Lastenverteilung nicht auch noch auf dem Gebiet des Kantons Zürich zu
stehen kommen, wie der Tages-Anzeiger im April 2021 berichtete. Nebst dieser
Bedingung nannte der Zürcher Regierungsrat auch, dass durch die vielen Bauten an der
Oberfläche keine Trinkwasserressourcen gefährdet werden dürften, eine Forderung,
welcher sich auch der Kanton Thurgau und der Kanton Schaffhausen anschlossen. Der
Regierungsrat des Kantons Thurgau werde gemäss der Thurgauer Zeitung für den
sichersten Standort einstehen und setze sich deshalb für einen transparenten,
sachbasierten und nachvollziehbaren Prozess ein. Man widersetze sich damit einer
Standortwahl im Kanton Thurgau nicht grundsätzlich. Der an die Standortregion Zürich
Nordost angrenzende Kanton Schaffhausen krisierte hingegen den Prozess der
Standortsuche, zumal die detaillierten Begründungen zur Standortwahl nicht im Jahr
2022 mit der Bekanntgabe der Standortwahl, sondern erst zwei Jahre später mit der
Einreichung des Rahmenbewilligungsgesuchs erfolgen werden. Bevor nicht alle Aspekte
im Detail geklärt seien, dürfe die NAGRA im Jahr 2022 deshalb keine Standortwahl
treffen, so die Meinung des Schaffhauser Regierungsrats. Zu Diskussionen führte
schliesslich auch die Frage nach finanziellen Entschädigungen: Bezüglich Belastung
forderten die drei Standortregionen in einem gemeinsamen Brief, dass sie, falls sie für
die Errichtung des Endlagers ausgewählt würden, für ihren Beitrag zu einer Lösung über
einige Jahre hinweg finanziell – in den Medien wurde eine Zahl von total mindestens
CHF 800 Mio. genannt – entschädigt würden, so wie dies von den
Entsorgungspflichtigen ursprünglich vorgesehen worden sei. Wenn eine Gemeinde
einen Anteil von den «zehn Dreifachturnhallen», die «bis unters Dach» mit Atommüll
gefüllt sind, unter sich beherberge, so habe dies beispielsweise grosse Auswirkungen
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auf die Immobilienpreise, auf den Absatz von Agrarprodukten oder auf den Tourismus,
wie die Thurgauer Zeitung schrieb. Eine finanzielle Entschädigung sei zwar gesetzlich
nicht vorgeschrieben, entspreche jedoch wohl dem politischen Willen einer Mehrheit,
wie BFE-Sprecher Stefan Jordi gegenüber der Thurgauer Zeitung erklärte. 75

Lors du Congrès suisse de l'électricité, le nouveau conseiller fédéral Albert Rösti s'est
exprimé pour la première fois, dans un contexte officiel, en tant que nouveau chef du
Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la
communication (DETEC). Cette intervention orale a suscité le débat. Le conseiller
fédéral a indiqué qu'il jugeait important que les centrales nucléaires existantes soient
utilisées jusqu'au terme de leur durée d'exploitation d'environ 60 ans. Si la Stratégie
énergétique 2050 interdit la construction de nouvelles centrales nucléaires, elle ne
prévoit pas l'arrêt des centrales nucléaires existantes avant la fin de leur durée
d'exploitation, à la condition que la sécurité soit garantie. Mais surtout, Albert Rösti a
indiqué qu'un soutien financier pourrait être envisagé le cas échéant. Cette
déclaration a provoqué quelques remous dans la sphère politique. Certains,
notamment parmi le camp rose-vert, n'ont pas hésité à parler d'un changement de
paradigme à la tête du ministère de l'énergie et de l'environnement. 76
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Alors que depuis 2011 l'accident de Fukushima a transformé l'énergie nucléaire en une
source d'énergie «non-fréquentable», les tensions et la forte volatilité sur le marché de
l'énergie ont remis l'énergie nucléaire au cœur des débats sur la sécurité
d'approvisionnement d'énergie en Europe. Par exemple, lors de la campagne
présidentielle française, le président sortant Emmanuel Macron a souligné l'importance
de l'énergie nucléaire dans l'approvisionnement en énergie de la France. 
Du côté de la Suisse, le PLR a proposé de lever l'interdiction de construire de
nouvelles centrales nucléaires afin de garantir la sécurité d'approvisionnement
d'énergie en Suisse. Pour être précis, le président du PLR, Thierry Burkhart, estime que,
pour faire face à la fois à la hausse des besoins en électricité, mais aussi prendre en
compte l'objectif zéro émission de CO2, les nouvelles technologies comme les
centrales nucléaires de nouvelle génération sont indispensables au mix énergétique
helvétique. 
Cette proposition du PLR a fait couler beaucoup d'encre dans la presse helvétique.
Tout d'abord, elle a créé des tensions au sein même du parti politique. En effet, les
femmes PLR se sont opposées à cette mesure estimant qu'il s'agissait d'un «signal
erroné et trompeur». Puis, plusieurs politologues se sont questionnés sur les
conséquences électorales d'une telle orientation. S'il est évident que le PLR se
rapproche de l'électorat de l'UDC, qui préconise l'implémentation de nouveaux
réacteurs, une telle orientation dans le domaine de l'énergie pourrait également
pousser certains partisans PLR à s'orienter vers les Vert'libéraux. 
De manière générale, cette proposition du PLR a remis l'énergie nucléaire sur la table
du mix énergétique helvétique. Si certains ont considéré qu'il était logique de ne pas
fermer la porte aux nouvelles technologies, notamment les centrales nucléaires de
nouvelle génération qui seraient plus économes en ressources naturelles et plus
respectueuses de l'environnement, d'autres ont rappelé que ces technologies n'étaient
pas encore matures. En outre, plusieurs experts estiment que la politique énergétique
suisse doit s'interroger sur le poids du problème des déchets nucléaires face à
l'urgence climatique.
Finalement, le conflit en Ukraine a rajouté dans l'équation le problème de la sécurité du
nucléaire. Les craintes relatives à la sécurité de la centrale nucléaire de Zaporijjia, ou
encore sur le site de Tchernobyl, ont ravivé des douloureux souvenirs qui ont
certainement fait baisser la cote du nucléaire en Suisse, et en Europe. En parallèle, les
sanctions occidentales relatives à l'approvisionnement en gaz et en pétrole russe ont
mis en lumière la forte dépendance du nucléaire suisse vis-à-vis de l'uranium russe.
Greenpeace s'est fait l'écho de cette dépendance et a souligné l'impact sur le
réchauffement climatique de l'extraction d'uranium. 77
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Au printemps 2022, les nombreuses discussions sur la sécurité de l'approvisionnement
énergétique suisse ont remis sur la table la question de l'énergie nucléaire. Une étude a
démontré que, face au risque de pénurie d'électricité, un tiers des Helvètes seraient
favorables à la construction de nouvelles centrales nucléaires. D'après l'étude, ce
pourcentage atteindrait même plus de 40 pour cent d'Helvètes favorables à une
prolongation de l'utilisation des centrales nucléaires existantes. 
Alors que le PLR s'est déjà emparé de la thématique, l'UDC n'a pas hésité à prendre le
train en marche. Dans la presse, le président du parti a pointé du doigt la «dictature
écolo», de la gauche et des Verts, qui mènerait à la «catastrophe énergétique». Dans
une interview, Marco Chiesa (udc, TI), s'est montré favorable à une révision de la loi sur
l'énergie (LEne) pour permettre la construction de nouvelles centrales nucléaires en
Suisse. Pour sa part, Doris Leuthard, architecte de la Stratégie énergétique 2050, a
répondu dans la presse qu'il était impératif de maintenir le cap de l'objectif de la
neutralité climatique en 2050, et que la décision populaire d'interdire la construction
de nouvelles centrales nucléaires devait être respectée. 
En parallèle de ces discussions politiques, la guerre en Ukraine a mis en lumière la
dépendance helvétique, mais également internationale, à l'uranium russe. Ainsi, un
embargo européen sur l'uranium russe aurait de fortes conséquences sur
l'approvisionnement électrique helvétique, notamment durant le prochain hiver
2022/2023. 78
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La Société coopérative nationale pour l'entreposage de déchets radioactifs (Nagra) a
sélectionné le site des Lägern, à cheval entre le canton d'Argovie et de Zürich, pour
entreposer les déchets nucléaires suisses. Ces déchets seront enterrés à une
profondeur de 800 mètres, avec l'objectif de protéger la population helvétique de la
radioactivité. Selon la Nagra, cette décision est le fruit de plusieurs décennies de
recherches, notamment géologiques. Dans les faits, le site des Lägern garantit des
conditions d'entreposage optimales grâce à une terre argileuse qui agit comme une
barrière naturelle.
Si ces dépôts d'entreposage ne devraient pas être opérationnels avant 2050, les
riverains des communes proches du site ont déversé leur consternation dans la presse
helvétique. À l'identique, les cantons d'Argovie et de Zürich ont peu goûté à ce menu
nucléaire. Les deux cantons ont déjà annoncés qu'ils engageraient leurs équipes
d'experts géologiques pour vérifier minutieusement les raisons de cette décision.
Pour sa part, le Conseil fédéral a validé le rapport annuel des fonds de désaffectation et
de gestion des déchets radioactifs de 2021. L'avoir total cumulé pour couvrir les frais
induits par la gestion des déchets radioactifs se monte à CH 9.664 milliards. Les coûts
totaux pour la mise en place du site d'entreposage ont été estimés à environ CHF 20
milliards. 79
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